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Zusammenfassung der wichtigsten in der 

vorliegenden Nummer behandelten Fragen 

Tagesprobleme 

Israel und der Gemeinsame Markt, von 
X.XX . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . Seite 97 

ln dieser Serie sind bereits die Probleme geprüft worden, 
die der Gemeinsame Markt für Danemark (Nr 46, April 
1962), für Japon (Nr 47, Mai 1962), für ôsterreich (Nr 52, 
November 1962) aufwirt. Die Verfasser gehoren nicht dem 
betreffenden Land an, haben sich dort aber lange aufge
halten, und ihr Urteil ist infolgedessen ebenso unparteiisch 
wie sachverstëndig. 

Der Gemeinsame Markt und die Tagesaktua
litêit : 

Das Leben des Gemeinsamen Markts und der 
anderen Europaïschen Einrichtungen. - Die 
Europaïsche Wirtschaftsgemeinschaft. - Die 
E.W.G. und Drittlêinder. - Eine europaïsche 
Konferensi über Sozialversicherung . Seite 99 

Wirtschafts- und Sozialf ragen im Gemeinsa
men Markt : 

Die Automobilindustrie in den Lêindem der 
E.W.G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 105 

Der Leser findet anschliessend die Einleitung und dos 
jen Zukunftsaussichten gewidmete Kapitel des c vertrau
lichen Plans » des E.W.G.-Dienststellen, der in den am 
Autobau interessierten Kreisen bereits starke Verbreitung 
gefunden hot. Die anderen - hier nicht wiedergegebenen 
- Teile betreffen die Produkte, die Firmen und die Ein
griffe. 

Ein Programm der Selbstfinanzierung der Film
produktion im Rahmen der E.W.G., von Lucy 

WILLEMETZ, Rechtsanwalt in Paris und (ehren
holber) in Brüssel . . . . . . . . . . . . . . Seite 113 

Da die Filmindustrie eine schwierige Phase durchmacht, 
lohnt es sich nachzuforschen, wie ein gemeinschaftliches 
System der Selbstfinanzierung der Filmproduktion im Roh
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duktion aufrechtzuerhalten, sind in den einzelnen Staaten 
individuelle Massnohmen getroffen worden : wie weit sind 
diese mit dem Romvertrog vereinbor ? Eine Lëisung sollte 
ouf Gemeinschaftsebene gesucht werden. (Vorliegender Be
richt über die europëiische Filmfinanzierung ist dem inter
nationolen Kolloquium über Filmrecht vorgelegt worden, 
dœ im Dezember in Paris stattfand). 

'Die Konkurrenzregeln in der E.W.G. (Studie 
und Kommentar zu den Art. 84-95 des Vertrags), 
von Arved DERINGER, Rechtsonwolt in Bonn, 
unter Mitorbeit von André ARMENGAUD, 
Rechtsberoter für industrielles Eigentum, Paris ; 
Léon DABIN, Prof. on der Universitèit Lüttich ; 
Dr Dieter ECKERT, Oberregierungsrot im Bund
eswirtschaftsministerium, Bonn ; Charley DEL 
MARMOL, Prof. on der Universitèit Lüttich ; 
D• jur. Henri MON NERA Y, Rechtsonwolt in Pa
ris ; Vivian RANDEGGER, Rechtsanwolt in Moi
land ; Alfio RAPISARDI, Rechtsonwolt in Moi
land ; B. H. TER KUILE, Rechtsonwolt im 
Haog ; D• Heinrich WEYER, Beomter im Bundes
kortellomt, Berlin (Fortsetzung) . . Seite 126 

Juristische Notizen über die Anwendung des 
E.W.G.-Vertrags 

Arbeitsrecht und Sozialkonflikte ..... . 
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Seite 132 
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Summary of the main questions 

dealt with in the present number 

Problems of the day 

Israel and the Common Market, by XXX 
. . . . . . . . . ... . . . . . . .. . . . . . . . . . . page 97 
ln this series we have olreody exomined the problems 

roised by the Common Market in Denmork (N' 46, April 
1962), in Japon (Nr 47, Moy 1962) and in Austria (N' 52, 
November 1962). The authors, though not notionals of the 
countries concemed, have lived ln them for mony years, 
thus ensuring both their competence and their lmpartiality. 

Common Market news : 

The Common Market and the other European 
Institutions day by day. - The European Eco
nomie Community. - E.E.C. and other coun
tries. - A European conference on Social Se-
curity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 99 

Economie and social questions in the Common 
Market : 

The Automobile lndustry in the Common 
Market Countries . . . . . . . . . . . . . . page 105 

The reoder will find below the Introduction and the 
part devoted to future prospects of this « confidentiel pro
ject > prepared by E.E.C. services and olreody widely 
known amongst interested circles. The other ports of the 
repart, which are not reproduced, deal with products, under
tokings and contrais. 

A project for the self-financing of films in 
the framework of E.E.C., by M• Lucy WILLE
METZ, Advocate at the Court of Paris, Honorary 
Advocate ot the Brussels Bor . . . . . . page 113 

The clnema lndustry ls meeting with difficulties and 

it is therefore of interest to consider how a common « self 
financing » system could be set up with o view to finan
cing films in the fromework of E.E.C. Meosures on a na
tional level have been token to protect this indlJ'Stry ; in 

whot meosure are they compatible with the Rome Treoty ? 
A solution must be found on a community level. This repart 
on the finoncing of the Europeon film industry wos pre
sented ot the Colloquy on International Cinemo Law, which 
wos held in Paris at the lnstitute of Comparative Law, 
lost December. 

Rules governing competition within E.C.C. 
(Analysis and commentaries on articles 85 to 94 
of the Treaty), by Arved DERINGER, Advocote 
ot Bonn, with the cooperation of : André AR
MENGAUD, Consulting Engineer in lndustrial 
Property, Paris ; Léon DABIN, Professorat Liege 
University ; Doctor Dieter ECKERT, Senior Ad
viser to the Ministry of Federal Economy at 
Bonn; Charley DEL MARMOL, Professor ot Liege 
University ; Henri MON NERA Y, Doctor ot Law, 
Advocate at the Paris Court ; Vivion RANDEG
GER, Advocote at Milan ; Alfio RAPISARDI, 
Advocate at Milan; B. H. TER KUILE, Advocate 
at the Hague ; Doctor Heinrich WEYER, of the 
Cartels Bureaux of Federal Germony, Berlin 
kontinued) . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 126 

The first part of the study appeored in N' 53 dated De
cember 1962. 

Legal notes on the application of the E.E.C. 
treaty : 

Lobour Low and social conflich ..... page 132 

Bibliography . . . . . . . . . . . . . . . . page 134 

Responslblllty for the studles publlshed in th/a 
Revlew belong to the authors a/one: the organisations, 
aerv/ces or undertaklng'J to whlch they moy belong are 
ln no way lnYolved. 



COMITÉ DE PATRONAGE 

M. Maurice BARRIER, Président du Conseil National du 
Commerce ; 

M. René BLONDELLE, Président de l'Assemblée des Cham
bres d'Agriculture ; 

M. Maurice BOULADOUX, Président de la Confédération 
Internationale des Syndicats Chrétiens ; 

M. Joseph COUREAU, Président de la Fédération Nationale 
des Syndicots d'Exploitonts agricoles ; 

M. Etienne HIRSCH, Ancien Président de la Communauté 
Européenne de l'Energie Atomique ; 

M. André MAL TERRE, Président de la Confédération Géné
rale des Cadres ; 

M. Jean MARCOU, Président honoraire de la Chambre de 
Commerce de Paris et de l'Assemblée des Présidents des 
Chambres de Commerce de Fronce et de l'Union Fran
çoise; 

M. Pierre MASSt, Commissoire Général ou Pion de Moder
nisation et d'Equipement ; 

M. Maurice ROLLAND, Conseiller à la Cour de Cassation, 
Président de l'Association des Juristes Européens ; 

M. Jacques RUEFF, Membre de l'Institut ; 

M. Jean SARRAILH, Recteur honoraire de l'Université de 
Paris, membre de l'Institut ; 

M. Georges VILLIERS, Président du Conseil National du 
Patronat François. 

COMITE DE RÉDACTION 

Georges BREART 
Jean DENIAU 
Pierre DROUIN 
Edmond EPSTEIN 
Pierre ESTEY A 
Renaud de la GENIERE 

Bertrand HOMMEY 
Jacques LASSIER 
Jean LECERF 
Michel LE GOC 
Patrice LEROY-JAY 
Jacques MA YOUX 

La revue parait men1uellement 

RtDACTION, ABONNEMENTS ET PUBLICIT~ 

REVUE DU MARCHf COMMUN 

3, rue Soufflot, PARIS-5°. Tél. ODEon 23-42 

Abonnement annuel 

Poul REUTER 
R. de SAINT-LEGIER 
Jacques TESSIER 
Jacques VIGNES 
Armand WALLON 

Fronce • . • • • . • • . . • • • • . . • • • • • . • • • . . 51 F Etranger . . . • • . . • . . • . . . • . . . • . • . . . . 56 F 



ISRAEL ET LE MARCHE COMMUN 
par XXX 

Dcuu cette aérie ont déjà été examiné& le& problème& poaé& par le Marché 
Commun au Danemark (n° 46, d'avril 1962), au Japon (no 47, de mai 1962), 
à l'Autriche (n° 52, de novembre 1962). Le& auteur& &ont étranger& au pays 
intéreaaé mai& y &éjournent depui& longtemp&, ce qui leur conf ère à la foi& 

compétence et impartialité. 

J BUNB Etat dont l'existence même reste mena-
cée et dont le développement économique 

dépend étroitement de l'aide extérieure, Israël ne 
peut envisager l'avenir avec la sérénité des vieilles 
nations, nanties et aux structures solidement as
sises. Certes, l'étau s'est desserré qui risquait de 
se refermer sur l'étroite bande littorale où plus 
d'un million d'émigrants, venus de quatre-vingts 
pays différents ont, depuis 1948, cherché refuge 
et recréé une patrie. Les progrès de l'Etat juif, 
l'accroissement de son potentiel humain et indus
triel, consolident et renforcent, il est vrai, chaque 
jour sa position au milieu d'un monde arabe divisé 
et en proie à des convulsions périodiques. Il n'en 
reste pas moins que, tant que ses frontières sont 
contestées par ses voisins, Israël, de par sa si
tuation, reste contraint de consentir un effort con
sidérable - le quart de son budget y est consa
cré - pour assurer la défense de son territoire et 
dissuader ses adversaires de toute agression. 

Cette lourde charge s'ajoute à d'autres, tout 
aussi exceptionnelles. De par son essence même, 
Israël est terre d'immigration. Chaque immigrant 
représente pour le budget de l'Etat - qui doit le 
loger et lui donner les moyens de vivre - une 
dépense moyenne de plusieurs milliers de livres 
israéliennes. Placement à long terme, l' immigra
tion impose donc à la nation de lourds sacrifices. 

En outre, héritier d'une culture qui a engendré 
les civilisations modernes, l'Etat d'Israël se doit de 
donner à sa jeunesse une instruction qui réponde 
à ses dons intellectuels et à sa soif de connais
sances. Universités, instituts scientifiques, lycées, 
écoles et établissements professionnels doivent se 
développer parallèlement à l'accroissement démo
graphique, et cela encore représente pour l'Etat 
une source de dépenses que ne connaît dans de 
telles proportions aucun autre pays du Proche
Orient. 
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L'équipement sanitaire et hospitalier requiert 
de même des investissements considérables en 
raison du niveau de vie élevé de la population et 
des séquelles encore sensibles des vicissitudes su
bies au cours des décennies passées. 

Enfin, pays en voie de développement, dont 
l'équipement conditionne le progrès, Israël est 
encore au stade où l'avenir de la nation dépend 
des sacrifices de la génération actuelle. 

Ce rappel des conditions particulières à Israël 
était sans doute nécessaire, mais il ne suffirait pas, 
à lui seul, à expliquer et faire comprendre la men
talité qui anime ses dirigeants lorsqu'ils s'efforcent 
d'obtenir des Six, non pas simplement un accord 
sauvegardant les exportations actuelles d'Israël, 
vers les pays du Marché Commun, mais la conclu
sion d'un arrangement plus général, permettant à 
l'économie israélienne de se développer dans les 
décennies à venir suivant le rythme même de la 
croissance du pays. 

L'objectif des dirigeants israéliens dépasse en 
effet les besoins de l'époque présente. Il s'agit 
pour eux, responsables de l'avenir d'un pays qui 
espère doubler sa population d'ici vingt ans, d'as
surer à Israël une expansion économique suscep
tible de lui permettre de réaliser sa vocation qui 
est d'accueillir, dans la Patrie retrouvée, tous les 
Juifs de la Diaspora qui veulent rejoindre la 
Terre de leurs ancêtres. 

Cet objectif explique la ténacité avec laquelle 
la délégation israélienne à Bruxelles s'est efforcée 
en novembre dernier, de persuader celle de la 
Communauté de « trouver une solution pratique 
à l'ensemble des problèmes que posent le maintien 
et le développement des courants d'échange de 
marchandises et de services entre la C.E.E. et Is
raël ». 

Pour les dirigeants israéliens, le problème est 
relativement simple : Israël est un pays san.1 
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richesses naturelles, ou presque, dont le sol ne 
produit que 8 à 10 % de l'énergie nécessaire à sa 
consommation, dont les terres sont limitées en 
superficie et dont les ressources en eau sont insuf · 
fisantes. Sa production agricole ne couvre pas et 
ne pourra sans doute jamais couvrir ses propres 
besoins. Il n'est donc d'autre possibilité pour pro
curer les moyens de vivre à une population en 
augmentation constante que de développer la pro
duction industrielle et de la diversifier. Faute de 
matières premières, importées en quasi totalité, 
cette industrie ne peut être de surcroît que de 
simple transformation. L'étroitesse du marché 
local oblige par ailleurs Israël à exporter la ma
jeure partie de sa production. L'Europe occiden
tale est le seul marché possible, non seulement en 
raison de sa proximité géographique et des liens 
d'Israël avec le monde libre, mais encore parce 
qu'il n'y a pas, de l'avis des responsables de l'éco
nomie israélienne, de marché de remplacement ; 
les conditions politiques existantes interdisent à 
Israël tout commerce avec ses voisins immédiats 
et lui ferment de nombreux marchés, tels ceux de 
l'Inde, du Pakistan, de l'Indonésie, de !'U.R.S.S. 
et de la Chine populaire. Une grande partie des 
nouveaux Etats de l'Afrique avec lesquels Israël a 
noué des liens étroits, en leur fournissant une 
aide technique et une collaboration amicale, sont 
associés au Marché Commun et de fait difficile
ment accessibles aux marchandises israéliennes. 
Au demeurant, de par leur nature même, les pro
duits exportés par Israël n'intéressent que les pays 
d'un niveau de vie déjà élevé. 

Principal fournisseur et principal client d'Israël, 
l'Europe des Six ne peut, de l'avis des dirigeants 
israéliens, vouloir mettre en péril l'économie d'un 
Etat, européen de fait, bien que situé en Asie. Il 
ne veulent pas croire qu'elle se refuse à établir 
avec Israël des liens qui garantissent son dévelop
pement et correspondent aux données de l'histoire. 
Elle · doit trouver, estiment-ils, un remède à la 
discrimination dont sont frappés dans les pays 
de la C.E.E. les produits israéliens, car dès main
tenant, la Communauté économique européenne 
porte atteinte aux exportations israéliennes et 
cette situation va en s'aggravant. 

Pour les experts, les données du problème se 
réduisent à de simples statistiques : 

20 % des produits industriels qu'exporte Israël 
( diamants exclus) sont absorbés par les pays de la 
C.E.E., 33 % par ceux-ci, la Grèce et la Turquie, 
45 % par cet ensemble et le Royaume-Uni ; 

31 % des matières premières et des biens 
d'équipement importés en Israël proviennent des 
pays de la C.E.E. ; 

4o % des produits agricoles exportés d'Israël 
sont écoulés sur le marché des pays de la C.E.E. 
et 90 % sur celui de l'Europe de l'Ouest. 

Une grande partie des produits alimentaires 
importés en Israël provient d'Europe. 

La mise en vigueur du Traité de Rome, selon 
les experts israéliens, compromet ce courant d' é
change. Le relèvement des droits dans les Etats 
membres où ces droits étaient les moins élevés, et 
le régime préférentiel dont bénéficient les échan
ges intercommunautaires constituent un handicap 
au maintien du volume des exportations israélien
nes et a fortiori à leur développement. 

Quels remèdes, devant cet état de choses, pro
posent aux Six les dirigeants israéliens ? A Bruxel
les, en novembre et décembre derniers, la déléga
tion que présidait M. Lévy Eshkol, ministre des 
Finances, s'est efforcée de convaincre ses inter
locuteurs de la nécessité d'une solution d'ensem
ble, seule susceptible, à son avis, de résoudre les 
problèmes d'un pays si étroitement lié à l'Europe, 
politiquement et économiquement. 

A défaut d'une adhésion à la C.E.E. que sa si
tuation extra-européenne lui interdit, Israël eut 
souhaité le statut d'Etat associé. Le Conseil des 
ministres de la Communauté, on le sait, a écarté 
une telle formule dans la crainte de créer un pré
cédent. Le gouvernement israélien en est donc 
venu à l'idée d'une simple union douanière cou
vrant la moitié environ des échanges entre Israël 
et la C.E.E. 

La Communauté n'a pas cru, jusqu'à présent, 
pouvoir suivre la délégation israélienne dans la 
voie d'un accord douanier portant sur un aussi 
grand nombre de produits. Y consentir lui eut 
paru inconciliable avec le mandat reçu du Conseil 
des ministres, incompatible avec les principes de 
non discrimination du G.A.T.T. et au surplus pré
maturé en ce qui concerne les produits agricoles. 

L'accord n'ayant pu se réaliser en décembre 
dernier entre les deux délégations, il a été en 
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principe décidé de reprendre les négociations au 
printemps. Le Conseil des ministres de la Com
munauté aura eu le temps de prendre connaissance 
des bases sur lesquelles la délégation israélienne 
estime que doivent se poursuivre les pourparlers 
engagés. 

Il serait aventureux de préjuger l'attitude 
que vont alors adopter les deux partenaires. 
Les négociateurs israéliens accepteront peut-être, 
en raison de l'urgence d'une décision, de ne discu
ter, pour le moment, que d'un accord limité à cer
tains produits, ceux dont l'exportation est la plus 
menacée par la mise en vigueur progressive du 
Traité de Rome - treize produits industriels et 
quatre produits agricoles (agrumes, légumes et 
fruits frais, dérivés d'agrumes, œufs et volailles). 

Toutefois, prochainement, la fin des répara
tions allemandes va rendre plus difficile encore 
l'équilibre de la balance des paiements. Israël 
qui achète à l'Europe deux fois plus qu'il ne lui 
vend, se trouvera alors, plus impérieusement 

encore qu'auparavant, dans la nécessité absolue 
d'accroître ses exportations pour réduire son 
déficit commercial. Ses dirigeants, loin de renon
cer à un débouché aussi essentiel à l'économie 
israélienne que celui de .la Communauté, essaieront 
au contraire d'en élargir les possibilités. Faute de 
mieux, ils se résoudront peut-être, pour l'im
médiat, à ne demander qu'un traitement tarifaire 
préférentiel limité à un certain nombre de pro
duits, et la suppression de certaines limitations à 
l'importation, mais il est plus que probable que, 
dans leur esprit, cet arrangement de portée res
treinte doit conduire, ultérieurement, à l'établis
sement progressif d'une union douanière plus 
large. 

D'ici là, il y a tout lieu de penser que les auto
rités israéliennes s'emploieront activement à con
vaincre les Six des liens étroits qui unissent spiri
tuellement et politiquement Israël à l'Europe et 
qui leur paraissent de nature à influer sur la 
décision que doit prendre la Communauté. 

LE MARCHE COMMUN ET L'ACTUALITE 
LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 

ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 
Sous ce titre, nous publions choque mois une analyse courte mois complète de l'activité 

de la C.E.E. et des outres institutions européennes. Elle permet ou lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de se reporter. 

I. - LA COMMUNAUT~ ~CONOMIQ!!E EUROP~ENNE. 

Travaux 
1) QUESTIONS TARIFAIRES 

Second rapprochement vers le Torif Extérieur Commun. 

D'ici le 1"' jui Ilet prochain, dote à laquelle doit inter
venir - en même temps qu'une nouvelle réduction inter
ne de 10 % - le 2° rapprochement des tarifs nationaux 
vers le Tarif Extérieur Commun, le Conseil des Ministres 
doit prendre position sur la question de la réduction pro
visoire de 20 % du T.E.C. 

Deux problèmes se posent, en effet, l'un juridique, l'ou
tre de fond : 

- Au point de vue juridique, certaines délégations na
tionales constestent la validité du « protocole secret » 
conclu entre les Six le 12 mai 1960. D'après ce proto
cole, la décision sur le maintien ou l'annulation de la ré
duction provisoire du T.E.C., faite en vue des négociations 
« Dillon •, aurait dû être prise en évaluant les contre
parties obtenues des pays tiers; à défaut d'accord entre 
les Etats-Membres, la réduction aurait dû être consolidée 
dans la mesure de 10 % . 
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Le Conseil, n'oyant pas fait état de cet accord interne, 
lors de la décision de 1961 concernant la 2• accélération, 
les Etats-Membres ne sont pas d'accord ,sur la voleur juri
dique actuelle de ce protocole. 

De son côté l'Association des Chambres de Commerce 
de la République Fédérale vient de réclamer une réduc
tion effective de 20 % du T.E.C., qui serait une preuve 
de bonne volonté vis-à-vis des pays tiers et permettrait 
à l'Allemagne de moins sentir les effets de la 2• étape 
du rapprochement de son tarif national vers le T.E.C. 

- Quant ou problème du fond, il semble que si tous 
les Etats-Membres sont plus ou moins d'accord sur l'idée 
que la Communauté ne peut pas foire de cadeaux aux 
pays tiers à la veille de nouvelles négociation,s tarifaires, 
les opinions diffèrent sur la procédure à suivre : certains 
Etats estiment que la Communauté devrait retirer tout de 
suite la réduction (dons la mesure où elle n'a pas été 
consolidée dons les négociations Dillon) (1 ), d'autres ou 
contraire pensent qu'une telle mesure est politiquement 
inopportune et ne constitue qu'un aspect des futures né
gociations. 

Le Conseil des Ministres doit prendre position sur l'en
-semble de ce problème au cours de sa session des 1 •• et 
2 avril. ' - - -·· _: __ 

Mesures tarifaires italiennes. 

Le Gouvernement italien a adopté une série de mesu
res tarifaires, dans le but de se conformer aux dispositions 
de la Commission européenne prévoyant une application 
uniforme des réduction,s douanières intra-communautaires : 

Réintroduction des droits de douane - en vigueur en 
1960 - sur les déchets et débris de plomb et de zinc, 
afin de respecter les conditions posées par la Commission 
européenne pour la prorogation de l'isolement du marché 
du plomb et du zinc. 

Renonciation aux réductions tarifaires différenciées pour 
nombre de produits parmi lesquels figurent, outre les bar
res, fils, tubes en plomb, les accumulateurs électriques au 
plomb, les fils et câbles électriques sou,s armature de 
plomb, les électro-aimants. L'Italie avait, en effet, appli
qué à ces produits, des réductions tarifaires inférieures à 
celles appliquées aux autres produit'S. 

Mesures conjoncturelles. 

Nouvelle réduction complémentaire et prov1so1re, pour 
les rasoirs et tondeuses électriques et leurs pièces déta
chées, ain,si que pour les électro-aimants. 

Pour certaines matières premières . (coton, manganèse, 
cobalt), abolition anticipée de toute protection douanière 
vis-à-vis des autres Etats-Membres et alignement des droits 
nationaux sur les droits du T.E.C. vi-s-à-vis des pays tiers. 

Programme d'urgence pour le plomb et le sine. 

Le programme d'urgence proposé par la Commission a 
été jugé insuffisant par les experts nationaux des 6 pays : 
l'idée d'une « caisse de péréquation » communautaire (qui 
entrerait en action lorsque les cours mondiaux descen
draient en-dessous d'un certain niveau) aurait à nouveau 
été introduite dans la discussion. 

(1) La Commission n'a pas encore rendu public le résultat 
dé!lnltlf des négociations Dillon. 

L'examen de ce programme sera repris le 8 avril par 
les experts. 

Recommandations de la Commission relative à la libé
ration des échanges envers les pays de !'O.C.D.E. 

Il s'agit : 
- d'une part, de l'abolition totale de la discrimina

tion à l'égard des Etats-Unis et du Canada par rapport 
aux autres pays de !'O.C.D.E. Pour la France, cette pre
mière recommandation est sans objet, puisqu'elle a déjà 
étendu aux Etats-Unis et au Canada la liste de libération 
appliquée aux pays de l'ex-0.EC.E. ; 

- d'autre part, de la libération des importation,s en 
provenance des pays de !'O.C.D.E. pour les produits qui 
sont déjà libérés dans trois des quatre zones douanières 
de la C.E.E. Pour la France, il s'agit de libérer à l'égard 
des pays de l'ex-0.E.C.E., des Etal'S-Unis et du Canada, 
un certain nombre de produits parmi lesquels figurent les 
transistors. 

2) QUESTIONS FISCALES (*) 

• A l'ordre du jour de la réunion des Ministres des Fi
nances, fixée à Baden-Baden, les 25 et 26 mars, figu
raient les problèmes suivants : 

examen des propositions d'harmonisation des taxes 
sur le chiffre d'affaires, 

contrôle des investi'5sements américains en Europe, 
programmation et coopération monétaire. 

o La proposition de la Commission visant à recommander 
aux partenaires de la France, l'adoption d'un système 
de taxe à la valeur ajoutée, a été favorablement envi
sagée. 

• M. MARJOLI N a donné une réponse favorable à la 
demande de M. GISCARD D'ESTAING, de faire entre
prendre par la Commission une étude, secteur par sec
teur, de l'importance des investissements américains 
dans l'économie de la C.E.E. (**). 

• Enfin M. MARJOLIN a rappelé que d'ici juillet, la Com
mission ferait des propositions concrètes pour combat
tre aussi bien le danger d'inflation que celui d'un ra
lentissement de l'activité économique. 

3) REGLES DE CONCURRENCE 

1) Ententes. 

Au cours d'une conférence prononcée à Paris devant la 
Chambre de Commerce Internationale, M. VERLOREN 
VAN THEMA TT a annoncé que le nombre des entente,s 
déclarées au J er février dernier, s'élevait à environ 30.000 
dont 12.000 avaient fait l'objet de notifications simplifiées. 

Pour ces dernières, des décisions pourraient intervenir 
relativement tôt (6 mois) alors que pour les cas plus déli
cot-s, le Directeur général de la Concurrence prévoit des 
délais d'au moins 2 ans. 

2) Brevets. 

Les Fédérations membres du C.N.P.F. se sont déclarées 
favorables à la création d'un brevet européen qui aurait 
pour mérite d'assurer une simplification des formalités et 
une homogénéité de la protection dan,s les pays signataires. 

(*) Dernière heure : Le relèvement des taxes à l'importa
tion en Allemagne n'interviendrait qu'à dater du 1er Juin : 
le projet de loi voté par le Bundestag n'étant pas encore 
adopté par le Bundesrat. 

(••) Voir en partie n (La C.E.E. et les Pays tiers) : Les 
Investissements américains dans la C.E.E. 
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Elle fait néanmoins certaines réserves notamment sur 
la limitation des droits du breveté et l'ouverture de la 
convention. 

4) P.O.M. ASSOCIES 

Renouvellement de l'occord d'association. 

Le Conseil des Ministres des Six doit examiner, au 
cours de sa session des 1er et 2 avril, des propositions 
sur le régime transitoire à mettre en place d'ici l'appli
cation - au 1.. janvier 1964 - de la nouvelle conven
tion. 

Les mesures intérimaires pourraient comi:1orter : 
- la mise en place du T.E.C., au I"' juillet prochain, 

pour certains produits tropicaux, admis en franchise lors
qu'ils proviennent des pays associés ; 

- le déblocage anticipé d'une partie des crédits pré
vus par la nouvelle convention Cl O millions de $) et l'uti
lisation du reliquat du premier Fonds (60 millions de S 
environ); 

- la mise en œuvre anticipée des régimes d'aide à 
la production. 

Projets financés por le Fonds Européen de Développe
ment. 

La Commission européenne se réserve d'autoriser les 
Sociétés de pays tiers à participer, pour l'année 1963, à 

l'exécution de certains projets financés par le Fonds Euro
péen de Développement. 

Dans chaque cas particulier, la Commission devra pren
dre une décision. Il ne s'agit pas, en principe, d'une me
sure particulière destinée à favoriser les Etats-Unis ou la 
Grande-Bretagne, mais d'une décision applicable aux pays 
qui entretiennent avec la C.E.E. des « relations perma
nentes de coopération dans l'aide au développement » 
(soit en vertu d'accords particuliers, soit ou sein d'orga
nismes communs, comme le Comité d' Aide ou Développe. 
ment de ('O.C.D.E.). 

La Commission estime que cette extension aux pays 
tiers reste dans le cadre de la réglementation du Fonds 
Européen de Développement, en vigueur depuis 5 ans. 

La convention de financement dispose en effet... c ne 
peuvent participer à l'exécution des projets financés par 
le Fonds que les personnes physiques et morales ressortis
sant des Etats-Membres et des territoires d'autre-mer 
associés à la C.E.E. sauf accord spécial de la Commission 
préalable à la publication de l'avis d'appel à la concur
rence ». 

Cette possibilité n'avait pas encore été utilisée par la 
Commission. Ce serait sous la pression du Comité d' Aide 
au Développement de !'O.C.D.E., que la Commission aurait 
pris cette décision d'abandon du principe de l'aide liée. 

La première expérience serait envisagée pour les travaux 
portuaires intéressant St-Pierre et Miquelon Cie coût du 
projet est évalué à 3,5 millions de $). 

II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

1) Adhésion de la Grande-Bretagne 
au Marché Commun 

Rapport sur l'état des négociations. 

La Commission a rendu public, le 5 mars 1963, son 
rapport au Parlement européen sur « l'état des négocia
tions avec le Royaume-Uni » Cau moment de l'interrup
tion de ces négociations le 29 janvier dernier). 

Ce rapport, qui a été discuté par le Parlement à la fin 
du mois de mars, récapitule, en 7 chapitres, les problèmes 
examinés au cours des 16 mois de négociation. Il sou li· 
gne : 

• l'importance très inégale des problèmes encore en 
suspens. Parmi les plus sérieux : les rapports avec les 
pays de ('A.E.L.E., les produits agricoles tempérés du Com
monwealth (autres que le blé), l'agriculture britannique; 

• 11:1 nécessité de nouvelles propositions des Six pour la 
solution de plusieurs questions pendantes, notamment agri
coles; 

• les difficultés les plus graves de la négociation, qui 
tiennent à la nécessité pour la Grande-Bretagne, non seu
lement d'accepter la lettre du Traité mais aussi les pro
grès accomplis en fonction de celui-ci depuis sa signature ; 

• les responsabilités mondiales de la Communauté élar
gie. 

- Création d'une Commission Mixte « Benelux-Grande
Bretagne » pour maintenir des contacts en dépit de l'échec 
des négociations de Bruxelles. 

- Création d'un Comité économique anglo-italien et 
visite à Londres de M. LA MALFA, Ministre italien du 
Budget, accompagné de hauts fonctionnaires et notam
ment du Directeur de l'Office de la Planification. 

2) Autres pays membres de l' A. E. L. E. 

• L'Autriche a demandé aux Six de reprendre l'examen 
de son éventuelle association au Marché Commun. 

• Quant à la Suisse, M. WAHLEN, Chef du Départe
ment politique, a confirmé que la Confédération mainte
nait sa demande d'association sans qu'aucune démarche 
nouvelle ne soit cependant envisagée à ce propos. 

3) Le Trade Expansion Act 

• En vue des négociations Kennedy, le Comité spécial 
du Conseil (Comité art. 111 ), chargé d'assister la Commis
sion européenne dans les négociations tarifaires, a pour
suivi ses travaux sur deux problèmes d'actualité : le main
tien ou l'annulation de la réduction de 20 % du Tarif 
Extérieur Commun, la préparation technique des futures 
« négociations Kennedy ». 
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La réunion ministérielle du G.A.T.T. est prévue à Ge
nève du 16 au 21 mai. D'ici là, la C.E.E. devrait pouvoir 
faire une déclaration de principe sur son intention de par
ticiper aux négociations et sur l'étendue de cette partici
pation (1 ). 

Le « Comité art. 111 » poursuit ses études sur les 
différents problèmes concrets : inclusion de l'agriculture 
dans les négociations, modalités des négociations avec les 
pays à bas salaires et à commerce d'Etat, différentes for
mules possibles pour tenir compte de la structure diffé
rente du tarif douanier américain (modalités d'écrêtement). 

Ces études ne seront menées à leur terme qu'à l'issue 
de la réunion du « groupe des aba~sements tarifaires » 
du G.A.T.T. qui se tient à Genève, pour trois semaines 
consécutives à dater du 18 mars et au cours de laquelle 
tous ces problèmes sont débattus. 

Bien que la Communauté n'ait pas encore de position 
arrêtée -sur les différents problèmes soulevés, certaines ten
dances générales peuvent néonmoins être indiquées dès 
maintenant : 

Les Six considèrent ces négociations comme un moyen 
d'ouvrir les marchés des pays tiers et surtout des Etats
Unis, avec lesquels la balance commerciale est déficitaire, 
aux exportations communautaires. 

Lo France - et sa position rejoint celle de M. MAN
SHOL T - est décidée à -s'opposer à des négociations sur 
l'agriculture tant que la politique commune agricole n'a 
pas fait de progrès substantiels. 

Les Six ne veulent pas négliger plusieurs éléments au
tres que les droits de douane, c'est-à-dire essentiellement 
les clauses de sauvegarde, les règles de concurrence et les 
différences de structure que présentent, dans plusieurs 
domaines, les entreprises européennes et américaines. 

• On apprend de Bruxelles que lo Commission o décidé 
de consulter les organisations syndicales CC.I.S.L. et C.I.S.C.) 
sur les négociations Kennedy. 

Un questionnaire type -sera distribué à ces organismes. 
• De son côté, le Congrès américain tente de renforcer 

l'efficacité du Trade Expansion Act. La Commission des 
affaires économiques du Congrès vient de présenter un 
amendement demandant que l'annulation éventuelle des 
droits de douane puisse être appliquée même aux produits 
dont le commerce mondial n'est pas assuré à 80 % par 
les Etats-Unis et la C.E.E. 

{l) Le OonseU des Ministres des Six devra prendre une dé· 
décision, à ce sujet, lors de sa session des l« et 2 avril. 

4) Les investiuements américains 
dans la C.E.E. 

La Commission européenne vient de donner une réponse 
écrite à une question posée par M. PLEVEN sur la répar
tition par pay-s et par année des investissements améri
cains dans la C.E.E., et européens aux Etats-Unis : 

Depuis la création du Marché Commun, les investisse
ments directs américains dans l'Europe des Six sont pœsés 
de 1.680 millions de S à 3.041 millions, soit une progres
sion de 81 % contre seulement une augmentation de 
78 % dans le Royaume-Uni. 

C'est en Allemagne et en Italie que l'accroissement des 
investissements directs a été le plus marqué ( 102 % et 
85 % ) ; la France vient ensuite avec une progression de 
81 % , les investissement-s passant de 464 millions de $ 
en 1957 à 840 en 1961. 

La part des investissements directs américains dans la 
C.E.E. représente environ 9 % de l'ensemble des investis
sements directs américains à l'étranger. 

La Commission fait remarquer enfin que les investisse
ments européens aux Etat-s-Unis sont d'une valeur, en ca
pital, supérieure aux investissements américains dans le 
Marché Commun et, à la différence de ces derniers, sur
tout représentés par des investi-ssements de portefeuille 
(65 % ) et non des investissements directs (35 % ) ( 1). 

5) Le Japon et la C.E.E. 

La Commsision Q adressé aux Etats-Membres une re
commandation, dan-s laquelle elle leur demande de notifier 
- par écrit - au Gouvernement japonais, l'intérêt qu'ils 
portent à l'insertion de la « clause Bénélux » dans les 
accords commerciaux. 

Le Bénélux et la France peuvent facilement obtenir 
cette insertion parce qu'ils peuvent, en échange, offrir 
leur renonciation à l'art. XXXV du G.A.T.T. (renonciation 
déjà pratiquement acceptée par le Bénélux). 

Si l'Italie peut offrir une plus grande libération de ses 
importations, il n'en va pas de même de l'Allemagne qui 
n'a presque rien à offrir en échange. 

(1) La proportion des Investissements directs américains en 
Europe occidentale est de 65 % pour 35 % d'investissements 
en portefeuille. 

INFORMATIONS DIVERSES 

UNE CONF~RENCE EUROP~ENNE SUR LA S~CURIT~ SOCIALE 

LES Exécutifs des trois Communautés européennes, la 
Commission de la C.E.E., la Haute Autorité de la 

C.E.C.A. et la Commission de l'Euratom ont organisé en 
commun une Conférence européenne sur la sécurité sociale. 

Le but de cette Conférence a été de procéder à une con
sultation des milieux intéressés, sur l'harmonisation des 
régimes de sécurité sociale. 

Trois thèmes principaux ont été retenus, auxquels se 
rattachent les problèmes essentiels soulevés par une !)::liti
que d'harmonisation : 

1) L'extension du champ d'application de la sécurité 
~ociale ; 

2) Le financement de la sécurité sociale ; 
3) Les prestations de sécurité sociale. 
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Ce dernier thème, en raison de so densité, o été subdi-
visé en cinq sujets : 

- assurance molodie-motemité ; 
- assurance invalidité-vieillesse-survie ; 
- assurance occidents du trovoil-molodies profession· 

nelles ; 
- prestations familiales ; 
- assurance chômage. 
Chacun de ces thèmes o fait l'objet d'un rapport qui o 

servi de point de déport aux débats de lo Conférence. Il 
0 été jugé bon de situer ce point de déport ou niveau des 
préoccupations des milieux intéressés directement par l'évo
lution des régimes de sécurité sociale, à savoir les travail. 
leurs, qui en sont les principaux bénéficiaires, et les em
ployeurs, qui participent, dons une mesure appréciable. à 
leur financement. 

Aussi les rapporteurs et coropporteurs ont-ils été choisis 
pour partie parmi les experts proposés par les organisations 
d'employeurs et de travailleurs, pour partie parmi les ex-

perts indépendants, professeurs ou dirigeants d'organismes 
de sécurité sociale (voir en annexe liste des rapporteurs). 

Dons chacun de ces rapports d'importants développe
ments ont été consacrés à lo confrontation des régimes 
actuellement en vigueur dons les six pays ainsi que des 
tendances s'y manifestant. De cette confrontation les rap
porteurs ont tiré des indications quant aux perspectives 
d'harmonisation, indications reflétant bien entendu les 
opinions de leurs auteurs, divergentes parfois comme en 
témoignent certains coropports, et qui ne préjugent en 
aucune façon de lo position des exécutifs. 

Ce sont essentiellement ces conclusions qui ont permis 
lors de lo Conférence, d'engager le débat ou cours duquel 
les représentants des divers milieux et les experts ont fait 
valoir leurs préoccupations et pour préciser leurs positions 
respectives quant oux initiotives concrètes qui pourraient 
être envisagées en matière d'harmonisation des régimes de 
sécurité sociale, 

ANNEXE 

LISTE DES RAPPORTEURS ET AUTEUR.S D'EXPOS~S G~NÉRAUX (1) 

THEMES GENERAUX 

1. L'extension du champ d'application de la sécurité 
sociale. 

Rapporteur : M. Poul ARETS CB. - U.N.I.C.E.l, Conseil
ler à lo Fédération des industries belges. 

Coropporteurs : M. Alexandre BONJEAN CF. - indé
pendant), Président de l'Union des caisses centrales de lo 
mutualité agricole. - M. Georges de LAGARDE CF. -
U.N. I.C.E.l, Délégué général du Comité central des insti
tutions sociales. - M. P. J. J. MERTENS CN. - C.I.S.C.l, 
Secretoris von de Nederlondse kotholieke orbeitdersbewe
ging, - M. Avv. Mottio PERSIANI O. - indépendant), Pro
fessore allo Scuolo di perfezionomento in Diritto sindocole 
e del lovoro. 

2. Le financement de la sécurité sociale. 

Rapporteur : M. Prof. Morio Alberto COPPINI Cl. - indé
pendant), Titolore della cottedro di Assicurozioni socioli 
oll'Università di Roma. 

Coropporteur : M. Théo BRAUN CF. - C.I.S.C.l, Vice
président de lo Confédération Françoise des Travailleurs 
Chrétiens. - M. J. G. RIETKERK (N. - U.N.I.C.E.l, Ad
junct-secretoris von het Centraol sociool werkgevers-Ver
bond. - M. Otto WALP.ERT CA. - C.I.S.L.l, Vorstondsmit
glied der Londesversicherungsonstolt Westfalen. 

3. Les prestations de sécurité sociale. 

Rapporteur : M. Charles VEILLON CF. - C.I.S .. L.l, Secré
taire de lo Confédération générale du travail-force ouvrière. 

(1) U.N.I.C.E. : Union des Industries de la Communauté 
européenne 

c.1.s.c. : Confédération lntematlonale des syndicats 
chrétiens 

C.I.S.L. : Confédération Internationale des syndicats 
libres 

0.0.P.A. : Comité des organisations professionnelles 
agricoles de la C.E.E. 

A. = Allemagne ; B. = Belgique F. = France ; 
I. = Italie ; L. = Luxembourg. 

Coropporteur : M. Avv. Giorgio CANELLA Cl. - indé
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L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 
AUTOMOBILE DANS LES PAYS DE LA C.E.E. 

Le lecteur trouvem ci-après l'introduction et la partie consacrée aux perspec
tives de ce « projet confidentiel > des services de la C.E.E., déjà largement 
répandu dans les milieu.,: intéressés. Les autres parties, non reproduites, du 
rapport, sont celles consacrées aux produits, aux entreprises, aux. interventions. 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

COMME aux Etau-Uni~ la d;lrmion rap;de de 
l'automobile a donné naissance, dans la 

C.E.E., à une branche industrielle complexe, dont 
l'interpénétration entre les pays membres est déjà 
plus poussée que celle des autres branches, ainsi 
qu'en témoigne la part élevée des échanges intra
communautaires dans la consommation intérieure 
de véhicules. 

Les pays du Benelux, se livrant essentiellement 
à l'assemblage de collections de pièces importées, 
la construction automobile est concentrée dans les 
grandes régions industrielles de République Fédé
rale d'Allemagne, de France et d'Italie, où elle a 
constitué depuis la guerre l'un des principaux sec
teurs entraînants. 

Employant 2,5 % des effectifs, réalisant 6 % 
des investissements fixes et fournissant 4,5 % de 
la valeur ajoutée par les industries manufacturiè
res de ces trois pays, elle représente un débouché 
très important pour d'autres industries, telles que 
la sidérurgie, l'industrie du verre et celle du caout
chouc, ainsi que pour un nombre croissant d'entre
prises sous-traitantes. 

L'évolution de l'automobile est cependant enco
re loin d'avoir atteint dans la Communauté le sta
de auquel elle est parvenue aux Etats-Unis. En 
ce qui concerne l'état de motorisation, la densité 
moyenne du parc de voitures particulières et com
merciales, bien qu'ayant triplé depuis 1953, se si
tue en 1960 au niveau de 80 véhicules par 1.000 
habitants enregistré aux Etats-Unis dès 1920-21. 

S'agissant des conditions de production, malgré 
l'allongement considérable des séries de fabrica-
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tion, les cadences journalières sont assez éloignées 
de celles des firmes américaines dans la plupart 
des entreprises, dont le nombre, pourtant réduit, 
demeure plus grand qu'aux Etats-Unis. Aussi avan
cées que leurs concurrentes d'Outre-Atlantique sur 
le plan des techniques et des équipements, ces en
treprises, qui assurent le financement de leurs in
vestissements à concurrence de 80 ou 90 % par 
des ressources propres, n'ont généralement pas la 
puissance financière qui permet aux grands grou
pes américains de subir sans trop d'émoi des varia
tions d'activité de plus de 20 % par an. 

Au cours de la dernière décennie, de telles va
riations n'ont pas affecté la production commu
nautaire dont la progression rapide a été assurée 
simultanément par l'essor de la demande intérieu
re et le développement des exportations. 

Mais la poursuite de cette expansion équilibrée 
paraît plus incertaine durant la présente décennie. 
D'une part, le surplus des échanges extérieurs qui 
s'était constamment accru pour atteindre plus de 
1.400 millions de$ U.S. en 1960, s'est brusquement 
réduit en 1961 par suite de l'intensification de la 
concurrence américaine, à laquelle s'ajoutera dans 
l'avenir celle de nouveaux producteurs comme le 
Japon, déjà très vive dans le domaine des véhicu
les utilitaires. D'autre part la croissance de la de
mande intérieure, encore de caractère exponentiel 
dans la plupart des pays membres, pourrait mar
quer un certain ralentissement au cours des pro
chaines années. 

Ainsi, l'extension des investissements que les 
entreprises seront incitées à effectuer, malgré la 
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tendance à la baisse des marges bénéficiaires, pour 
affronter la concurrence, risque-t-elle d'entraîner 
un excédent des capacités de production, dont le 
taux d'utilisation s'abaisserait de 90 % en 1961 à 
80 % en 1965. 

Dans ces perspectives, l'action des pouvoirs pu· 
blics prend une particulière importance. Sans dou
te ne revêt-elle pas la forme d'une intervention 
directe dans l'activité des entreprises, encore que 
trois d'entre elles, produisant près de 40 % des 

voitures particulières et 20 % des véhicules utili
taires de la C.E.E., soient à des degrés divers sous 
le contrôle des pouvoirs publics. Mais elle s'exerce 
indirectement, de manière déterminante, sur la for
mation de la demande et sur sa structure par caté
gories de véhicules, par la voie de la réglementa
tion du crédit à la consommation, des prescrip
tions techniques, de la fiscalité, de la politique 
d'infrastructure routière et urbaine et, finalement, 
de la politique générale des transports. 

LES PERSPECTIVES 

L'évolution du secteur automobile dans la C.E.E. 
pendant les années 50 conduit à poser trois ques· 
lions principales pour esquisser les perspectives de 
développement de ce secteur au cours de la pério
de 1960.70. 

L'expansion de la demande intérieure, qui a ré
sulté non seulement de la croissance rapide des re• 
venus nationaux des pays membres, mais d'une 
large diffusion sociologique de l'automobile dans 
les différentes couches de la population, se pour
suivra-t-elle à un rythme aussi rapide que durant 
la précédente décennie ? 

L'accroissement des exportations nettes de la 

Communauté, qui a puissamment contribué à don• 
ner son impulsion à la production, reprendra•t•il 
après le coup d'arrêt donné ces dernières années 
aux ventes européennes sur le marché américain 
par l'apparition des compact cars, et malgré la con
currence renforcée des Etats-Unis et de nouveaux 
producteurs sur les marchés tiers comme sur le 
marché communautaire ? 

Au regard des hypothèses formulées sur ces deux 
points, les investissements réalisés et les projets 
d'extension des capacités de production ménage· 
ront-ils un équilibre satisfaisant des ressources et 
des emplois en 1965 et 1970 ? 

I. - HYPOTHESES DE DEMANDE INTERIEURE 

Les perspectives de développement de la deman· 
de intérieure de voitures automobiles, composée de 
la demande nette, entraînant un accroissement du 
parc, et de la demande de remplacement des véhi
cules sortant du parc, peuvent être dégagées d'une 
projection des parcs nationaux à partir de modè
les explicatifs de l'évolution passée. 

Les données disponibles en ce qui concerne les 
véhicules utilitaires sont insuffisantes pour permet· 
tre une projection détaillée suivant l'origine de la 
demande par grand secteur économique (branches 
industrielles, agriculture, services) et sa destination 
(transport de personnes ou de marchandises). 

La relation assez étroite constatée au cours des 
dernières années entre le taux d'accroissement des 
parcs nationaux de véhicules de cette catégorie et 
celui des produits nationaux bruts peut cependant 
servir de base à une projection linéaire de ces 
parcs sur 1965 et 1970, dans les hypothèses géné
rales de croissance des PNB, aux prix et taux de 
change de 1960. 

HYPOTHÈSES GÉNÉRALES DE CROISSANCE 

DES PRODUlTS NATIONAUX BRUTS 1960-70 

Pays 1960-1965 1965-1970 
% annuels % annuels 

Hypo· Hypo- Hypo- Hypo-
thèse A thèse B thèse A thèse 

République Fé-
déraie d'Alle-
magne ...... 4,05 4,40 3,75 4,00 

France ........ 4,80 5,20 4,20 4,70 
Italie ••....•... 5,35 5,95 5,15 5,75 
Pays-Bas ...... 3,85 4,30 4,45 4,90 
U.E.B.L. ...... 3,40 3,80 3,50 3,90 

C.E.E. ........ 4,50 4,90 4,20 4,60 

B 

S'ils tiennent compte dans une certaine mesure 
de l'âge des parcs, au moyen d'ajustements opérés 
notamment pour le parc le plus jeune (Républi
que Fédérale d'Allemagne) et le plus âgé (Fran-
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ce), les résultats de cette projection, dont la moyen• 
ne est retracée sur les graphiques, portent unique
ment sur le nombre de véhicules utilitaires, abstrac
tion faite de leur charge utile, et ne peuvent donc 
être interprétés comme exprimant l'évolution des 
capacités de transport par route dans les différents 
pays membres. 

L'importance relative du parc français et son 
maintien au cours des prochaines années doivent 
être en particulier pondérés du fait que ce parc 
est formé pour moitié de camionnettes contre seu• 
lement un tiers en République Fédérale d'Allema
gne et en Italie, où la part des camions lourds est 
plus élevée et tend à augmenter plus rapidemenL 

Les inconvénients d'une projection globale sont 
à cet égard beaucoup moins grands pour les voi• 
tures particulières et commerciales, dont la venti
lation par types ou par cylindrées ne présente 
pas la même signification. Plus importante pour 

la projection, et d'ailleurs déterminante pour cette 
dernière ventilation, serait une décomposition de 
la demande par grandes catégories socioprof ession• 
nelles d'acheteurs. 

En l'état actuel des informations, l'analyse ré
trospective du développement du parc de voitures 
particulières et commerciales ne peut être aussi 
détaillée. Elle permet seulement de constater que 
ce développment est fonction de trois variables 
essentielles : la population, le revenu moyen par 
tête, et un facteur « temps > englobant les diver· 
ses variables secondaires qui agissent sur la diffu. 
sion sociologique de l'automobile. 

Sur la base des prévisions démographiques éta• 
blies pour les différents pays membres, il est pos
sible de préciser les perspectives d'évolution du 
revenu par tête au cours des prochaines années, 
dans les deux hypothèses de croissance des pro
duits nationaux bruts. 

HYPOTHÈSES DE CROIS.SANCE DU P.N.B. PAR HABITANT DANS LA C.E.E. 
en S US aux prix et taux de change de 1960 

Pays 1960 

Hypothèse 

République Fédérale d'Allemagne .. 1.268 1.488 
France .......................... 1.276 1.558 
Italie .......................... 650 819 
Pays-Bas ........................ 975 1.116 
U.E.B.L . ........... .. ........... 1.331 1.527 

C.E.E • ......... .. . . .. . . . . . . . . . . . 1.074 1.289 

La question décisive est de mesurer l'importan• 
ce respective qu'il convient d'accorder à l'évolu• 
tion des revenus par tête et à l'action du facteur 
« temps>. 

Un modèle explicatif attribuant un poids pré
pondérant à ce facteur en donnant à son infiuence 
une forme exponentielle, semble le mieux rendre 
compte de l'évolution des années 50. Mais ce ca
ractère exponentiel a tenu alors en partie à un 
phénomène de rattrapage qui est en voie d'épui· 
sement. Par ailleurs si la diffusion sociologique 
de l'automobile, incluse dans le temps, est certai· 
nement appelée à se poursuivre, une saturation 
risque de se manifester au-delà d'un certain seuil 
de revenu et de parc par habitant, d'autant plus 

1965 1970 

A Hypothèse B Hypothèse A Hypothèse B 

1.514 1.722 1.776 
1.587 1.821 1.904 

842 1.020 1.080 
1.140 1.314 1.374 
1.557 1.766 1.835 

1.315 1.521 1.585 

que l'accroissement de la motorisation se heurte à 
des obstacles tels que l'insuffisance de l'infrastruc
ture routière et l'encombrement des grands centres 
urbains. 

Dès lors un modèle utilisant les élasticités par
tieUes du parc par rapport au revenu moyen par 
tête calculées dans le passé, mais n'attribuant au 
facteur temps qu'une influence dégressive, paraît 
mieux approprié pour l'avenir. 

La moyenne des résultats d'une projection ainsi 
effectuée dans les deux hypothèses de croissance 
du produit brut par habitant se traduit par l'évo
lution du parc de voitures particulières et commer
ciales par habitant qui· est retracée sur le graphi• 
que de la page suivante. 
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PERSPECTIVES D'ÉVOLUTION DU PARC DE VOITURES 

PARTICULIÈRES ET COMMERCIALES DE LA C.E.E. 

Cette évolution peut être utilement confrontée à 
celle du parc américain entre les deux guerres. 

Sans doute existe•t•il entre les Etats-Unis et la 

PERSPECTIVES D'ivoLUTION DU PARC 
DE VOITURES PARTICULIÈRES ET COMMERCIALES DE LA C.E.E. 

(En müliers d'unités) 

Pays 1960 1965 1970 

R.F. d'Allemagne ....•..• 4.700 8.200 13.800 
France .................. 5.545 9.150 13.900 
Italie ................• , , , 1.995 4.300 8.900 
Paya,Bas .............. 540 900 1.600 
U.E.B.L. ................ 810 1.350 2.300 

C.E.E. .................. 13.590 23.900 40.500 

C.E.E. des différences de situation (prix de l'essen• 
ce, distances) et de comportement (structure des 
consommations, mobilité des personnes), qui limi
tent la portée de cette comparaison. 

Ces différences expliquent peut-être que la den-
·sité actuelle du parc de la C.E.E. (80 voitures pour 
1.000 habitants en 1960) pour un revenu moyen 
par tête s'élevant à 1.074 $ U.S. aux prix et aux 
taux de change. de 1960, ait été atteinte aux Etats
Unis vers les années 1920-21, alors que le PNB 
par tête évalué sur les mêmes bases se situait en
core aux environs de 900 $ U.S. 

Mais si l'essor automobile a bénéficié en Améri
que de certaines conditions particulièrement favo
rables qui ne se retrouvent pas en Europe, il béné
ficie aujourd'hui dans la C.E.E. de stimulants qui 
n'intervenaient pas avec la même intensité aux 
Etats-Unis durant la phase correspondante du dé
veloppement de leur parc. L'allongement des 
temps de loisirs, l'expansion du tourisme et l'amé
lioration du réseau routier contribuent à renforcer 
la diffusion sociologique de l'automobile que favo• 
risent par ailleurs une répartition moins inégale 

du revenu national, la généralisation du crédit à 
la consommation et la production massive de peti• 
tes voitures populaires relativement moins coûteu
ses. 

Il y a donc des raisons de penser que la courbe 
représentative du parc communautaire, qui a eu 
depuis la seconde guerre mondiale la même allure 
que celle du parc américain après la première, 
continuera de la suivre d'assez près au cours des 
prochaines années. 

S'il en est ainsi, les projections du parc commu• 
nautaire pour 1965 paraissent assez prudentes, Elles 
ne prévoient en effet qu'une densité de 137 auto
mobiles par 1.000 habitants pour un revenu par 
tête de 1.300 $ U.S. aux prix et aux taux de chan
ge de 1960, alors que, abstraction faite de la rup· 
ture profonde provoquée par la grande crise dans 
l'évolution du parc américain, le ralentissement du 
taux de croissance de celui-ci semble s'être situé 
autour des années 1928-29, lorsque la motorisation 
atteignit un niveau de 180 voitures par 1.000 habi
tants, pour un revenu moyen par tête de 1.400 $ 
U.S. aux prix de 1954. 

Les projections sur 1970 sont plus aléatoires, car 
ce taux de motorisation sera dépassé, au cours de 
la seconde moitié des années 60, dans certains pays 
membres, notamment en France, où une influence 
de saturation pourrait donc se manifester de fa• 
çon plus ou moins sensible, 

Cet aléa est cependant d'une portée quelque peu 
réduite pour les estimations de consommation, du 
fait qu'en raison même de l'accroissement du parc, 
la part de la demande nette, exprimée par cet 
accroissement, dans la demande totale, tend à di
minuer par rapport à la demande de remplace
ment des véhicules hors d'usage. On peut supposer 
au surplus, que les taux moyens de remplacement 
constatés dans le passé augmenteront progressive
ment et se rapprocheront des taux américains, net• 
tement plus élevés. 

Les perspectives de consommation des véhicules 
neufs dans la C.E.E. seraient finalement telles que 
les résume le tableau de la page 111. 

II. - HYPOTHESES D'ECHANGES EXTERIEURS 

D'une importance aussi fondamentale pour l'ac
tivité du secteur automobile dans la C.E.E. que 
les perspectives de développement de la demande 
intérieure, les hypothèses d'évolution des échanges 
extérieurs sont beaucoup plus aléatoires. Les négo
ciations en cours avec certains pays européens en 
vue de leur adhésion ou de leur association à la 

C.E.E., et celles qui seront bientôt entreprises avec 
les Etats-Unis en vue de la mise en œuvre du 
Trade Expansion Bill, sont en effet susceptibles de 
modifier sensiblement, au-delà de 1965, le cadre 
général dans lequel s'effectuent aujourd'hui les 
exportations et les importations. 
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PERSPECTIVES DE CONSOMMATION DE VÉHICULES NEUFS DANS LA C.E.E. 
(En milliers d'unités) 

Voitures particulières Véhicules utilitaires 
et commerciales 

Pays 
1960 1965 

R. F. d'Allemagne ················ 1.019 1.355 
France .......................... 709 1.110 
Italie ...........•..•............ 413 760 
Pays-Bas ........................ 113 150 
U.E.B.L. ·························· 142 210 
C.E.E. .......................... 2.396 3.585 

A. - EXPORTATIONS 

Les exportations de la C.E.E. sur le marché amé• 
ricain, dont le développement exceptionnellement 
rapide depuis 1956 a été stoppé par la concurrence 
des compact cars, tendent à se stabiliser aux envi· 
rons de 5 % des immatriculations de voitures neu• 
ves aux Etats-Unis. 

Sans doute n'est-il pas exclu que ce pourcentage 
se relève jusqu'à 6 o/o au cours des prochaines an
nées, par suite notamment des efforts déployés par 
les constructeurs européens pour améliorer leurs 
réseaux de distribution dans la perspective de dé
protection des marchés ouverte par l'adoption du 
Trade Expansion Bill. 

Mais il ne semble pas que, sur la base des pré
visions d'immatriculations de voitures neuves aux 
Etats-Unis, les ventes de voitures particulières et 
commerciales par la C.E.E. puissent dépasser 
450.000 unités en 1965. 

On ne peut pas non plus escompter que les ex
portations de cette catégorie de véhicules vers le 
reste du monde continuent à progresser au rythme 
exponentiel enregistré durant la dernière décennie. 

En effet, la croissance de la consommation inté
rieure de voitures particulières et commerciales 
semble appelée à se ralentir progressivement dans 
les pays industrialisés qui constituent les principaux 
débouchés de la C.E.E., et sera limitée, dans les 
pays en voie de développement, par la stagnation 
relative des revenus par tête et par l'affectation 
de ces revenus à des emplois jugés prioritaires par 
certains plans. 

Au surplus, la part de cette consommation cou
verte par des livraisons de la C.E.E., qui était 
passée de 18 % à 25 % au cours des années 1950, 
pourrait être ramenée à un pourcentage . légère• 
ment inférieur, évalué à 22,5 % pour 1965, du fait 

1970 1960 1965 1970 

2.230 101 130 155 
1.570 124 145 185 
1.510 46 60 90 

300 23 30 40 
400 18 30 40 

6.010 312 395 510 

de l'intensification de la concurrence des Etats
Unis, du Japon et des pays de l'Est sur les marchés 
tiers et du développement des industries locales 
d'assemblage. 

Pour les mêmes raisons, les exportations de véhi
cules utilitaires par la C.E.E. se retrouveraient sim
plement en 1965 au niveau qu'elles atteignaient 
en 1960, sans que leur part relative dans la con
sommation mondiale excède le pourcentage de 
5 % auquel elle a été ramenée en 1961. 

PERSPECTIVES D'ExPORTATION DE VÉHICULES AUTOMOBILES 
PAR LA C.E.E. 

Œn milliers d'unités) 

1960 1961 1965 

Voitures particulières et 
commerciales •••.•••••• 1237 1063 1430 

Véhicules uûlitaires . ... 165 143 170 

B. - IMPoRTATIONS 

Atteignant aujourd'hui 4 % (3,9 % pour les voi
tures particulières et commerciales et 4,3 % pour 
les véhicules utilitaires), la part de la consomma• 
tion de la C.E.E. satis( aite par des importations en · 
provenance des pays tiers semble devoir s'accroître 
avec la poursuite du mouvement de libéralisation 
du commerce mondial et le renforcement de la 
concurrence des autres pays producteurs. 

Mais les premières conséquences commerciales 
d'une modification des droits inscrits au tarif doua
nier commun dans le cadre des négociations pré
vues avec les Etats-Unis n'apparaîtraient que dans 
la seconde moitié des années 60 et demeureraient 
assez limitées au11si longtemps que le11 courants 
d'échange ne seraient pas affectés par d'éventuels 
changements de localisation des investissements. 
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PERSPECTIVES D'IMPoRTATION DE VDIICVU:S AUTOMOBILES 
DANS LA C.E.E. 

(En mUliers d'unités) 

1960 1961 1965 

Voitures particulières et 
commerciales ••••••..•. 78 102 215 

Véhicules utilitaires ...... 15 14 20 

Dès lors, même en tenant compte des relations 
nouvelles qui seront par ailleurs instituées avec la 
Grande-Bretagne et d'autres pays européens cons-

tructeurs d'automobiles, les importations des Six 
n'atteindront sans doute pas plus de 6 % de leur 
consommation intérieure en 1965 pour les voitures 
particulières et commerciales, et 5 % pour les véhi
cules utilitaires. 

Au total, les exportations nettes de voitures par
ticulières et commerciales de la C.E.E. ne progres
seraient que faiblement par rapport à 1960, s'éle
vant de 1.160.000 unités à 1.215.000 unités en 1965, 
tandis que celles de véhicules utilitaires resteraient 
pratiquement au niveau de 150.000 unités atteint en 
1960. De ce fait leur part dans la demande globale 
serait en diminution sensible par rapport aux 
années antérieures. 

COMPTE PRÉVISIONNEL DE RESSOURCES ET D'EMPLOIS 

DE VDIICULES AUTOMOBILES DANS LA C.E.E. 

(En millier& d'unités) 

Produits Consommation Exportations nettes Production 

Voitures particulières et commerciales 3.585 1.215 4.800 
Véhicules utilitaires .................. 395 150 545 

Total .•..•...•••...........•..... 3.980 1.365 5.345 

m. - LES CONDITIONS D'EQUILIBRE 

Les hypothèses de demande intérieure et d'échan
ges extérieurs ainsi avancées font ressortir le niveau 
de production qui permettrait d'assurer l'équilibre 
des ressources et des emplois en 1965. 

La production ne serait supérieure que de 35 % 
pour les voitures particulières et commerciales, et 
de 17 % pour les véhicules utilitaires, à celle de 
1960-61, alors qu'elle avait progressé respective
ment de 125 % et de 45 % pour ces deux catégories 
de véhicules entre 1955 et 1960. 

Les investissements des entreprises devant per
mettre, d'après les renseignements partiels disponi
bles, de porter les capacités normales, inférieures de 
15 à 20 % aux capacités installées, à un niveau 
situé entre 6,5 et 7 millions de véhicules en 1965, 
le taux de marche moyen du secteur serait abaissé 
de 90 % à 80 % environ. 

Moins satisfaisantes en 1965 qu'aujourd'hui, les 
conditions d'équilibre entre l'offre et la demande 
paraissent beaucoup plus incertaines pour les an
nées ultérieures. 

C'est alors, en effet, que se manifesteront les pre
mières conséquences commerciales des négociations 
qui sont actuellemen~ menées avec d'autres pays 

européens et de celles qui sont prévues avec les 
Etats-Unis. 

L'intensification de la concurrence susceptible 
d'en résulter et l'évolution attendue du marché 
d'emploi dans la C.E.E. inciteront sans doute les 
constmcteurs à accroître leurs investissements, dans 
la Communauté, pour abaisser leurs coûts, ainsi 
que dans les pays tiers, pour sauvegarder leur posi
tion relative sur les marchés mondiaux. 

La diminution de la rentabilité des entreprises 
due à la baisse des prix ne permettra pas, il 
est vrai, à certaines d'entre elles d'effectuer ces in• 
vestissements sans recourir davantage qu'aujour
d'hui à des moyens de financement extérieur plus 
onéreux. 

Le risque d'un nouveau développement des capa
cités excédentaires dans la seconde moitié des an
nées 60 n'est cependant pas exclu, car c'est égale
ment durant cette période que la consommation 
intérieure pourrait se ressentir, dans certains pays 
membres, d'un effet de saturation plus ou moins 
sensible suivant la politique des pouvoirs publics 
dans les divers domaines influençant, directement 
ou indirectemen~ la demande de voitures automo
biles. 



PROJET D'AUTOFINANCEMENT 
POUR LA PRODUCTION DE FILMS 

DANS LE CADRE DE LA C.E.E. 
par Lucy WILLEMETZ 

Avocat à la Cour de Paris, 
Avocat honoraire au Barreau de Bruxelles. 

L'industrie cinématographique connaît une conjoncture difficil,e : il con
vient de rechercher comment pourrait être institué un système commun 
d' « autofinancement > en vue de la production de films dans le cadre de 
la C.E.E. 

Cette étude constituait le rapport sur le financement présenté au Colloque 
international de Droi•t cinématographique qui s'est tenu à Paris en décembre 

dernier. 

INTRODUCTION 

LA production de films cinématographiques exige 
l'investissement de capitatx considérables. La 

qualité artistique d'un film dépend de divers 
facteUJ's et ne peut faire l'objet d'estimations 
valables, tant que le film n'a pas été réalisé. Quant 
au résultat commercial de l'exploitation des films 
cinématographiques, il peut être fonction d'évé
nements extérieurs absolument imprévisibles et il 
dépend des goûts d'un public qui se révèle fré
quemment versatile et déconcertanL 

Le retentissement de quelques malheureuses ex
périences eut pour effet de raréfier les placements 
de capitaux privés disponibles dans les entreprises 
cinématographiques et ce, malgré ]es taux élevés 
des rémunérations promises. 

Pour assurer à l'industrie cinématographique 
des possibilités de financement, les gouvernements 
des pays intéressés durent, dans de nombreux cas, 
intervenir. Ces interventions prirent souvent la 
forme de subventions étatiques. 

La signature du Traité de Rome, instituant la 
Communauté Economique Européenne, eut pour 
effet de remettre en cause, dans les Etats membres 

qui attribueL:t des subsides à l'industrie Cinéma
tographique, le fondement même du financement 
de œtte industrie. En effet, la troisième section du 
chapitre l" du Traité concernant les c règles de 
concurrence > contient des dispositions édictant 
l'interdiction de principe de toute aide accordée 
par un Etat membre à un secteur de son économie 
nationale. 

La suppression du concours financier des Etats à 
l'industrie Cinématographique aurait pour effet la 
désintégration et la disparition progressive de cette 
industrie dans le cadre européen. Ces conséquences 
néfastes doivent à tout prix être évitées, car le 
cinéma est un des éléments essentiels du patri
moine culturel des Etats membres de la C.E.E., et 
il constitue un des moyens les plus efficaces du 
rapprochement des peuples dans le monde, basé 
sur une meilleure compréhe111ion réciproque. 

Il convient donc de rechercher tous moyens 
permettant d'assurer la subsistance d'une industrie 
dont ]a disparition aurait de graves conséquences 
et constituerait pour la C.E.E. un appauvrissement 
et la perte d'un puissant moyen de diffusion de 
la pensée et de la culture européenne. 

1. - LE CADRE ÉCONOMIQUE DU « CINÉMA EUROPÉEN > 

Au ooun de ces dernières années, la situation 
économique et financière du cinéma dans la plu
part des pays membres de la C.E.E. s'est progressi-

us 

vement détériorée, à tel point que l'existence même 
d'une industrie cinématographique européenne esi 
menacée. 
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Les causes de cette crise sont de divers ordres 

A. - CAUSES CHRONIQUES, 

L'insuffisance de rentabilité des films cinémato• 
graphiques a notamment pour origine : 

a) le fait que l'industrie cinématographique se 
trouve dans l'obligation de produire à grands frais 
«· des prototypes > dont la réalisation comporte 
tous les risques inhérents à ce type de production ; 

b) les films cinématographiques sont à la fois 
des produits industriels et des œuvres de l'esprit. 
Le succès commercial d'un film dépend de sa 
valeur artistique et, sans aucun doute, de son origi
nalité. La création d'œuvres artistiques originales 
est incompatible avec un système de production 
en série, et elle implique la coexistence d'une 
grande variété d'entreprises de production dont le 
travail ne peut être rationalisé. La concentration 
des entreprises de production n'a jamais donné les 
heureux résultats escomptés. L'inspiration artis
tique des créateurs s'épuise lorsqu'on lui oppose 
la force d'inertie d'une grande administration dans 
laquelle il semble parfois vain de rechercher un 
animateur qui, en plus de ses qualités d'adminis
trateur, se révèle doué dans le domaine artistique ; 

c) la suppression des barrières douanières dans 
l'Europe des Six n'aura, hélas, pas pour effet 
d'élargir les marchés dans lesquels s'écoulent prin· 
cipalement les productions nationales de ces Etats, 
ceux-ci étant limités, non en raison des frontières 
douanières, mais du fait de la diversité ·des langues 
et de la variété des goûts des spectateurs ; 

d) la production cinématographique européenne 
subit enfin la redoutable concurrence des pays 
tiers qui disposent de vastes marchés nationaux 
leur permettant d'amortir aisément les capitaux 
investis et de réaliser des film~ nécessitant l'apport 
de moyens financiers considérables. 

B. - CONJONCTURE. 

Aux causes anciennes de déséquilibre financier, 
s'est ajoutée, ces dernières années, une conjoncture 

économique particulièrement défavorable qui pro
vient de l'emprise sur les spectateurs des émissions 
télévisées et du succès de l'automobile ayant pour 
corollaire le développement du tourisme, 

Partout dans les pays occidentaux, le marché 
cinématographique fait apparaître une récession. 
De 1958 à 1961, le nombre des spectateurs enre
gistrés dans les 25.000 salles de spectacle cinéma· 
tographique de la C.E.E. a reculé de 15 %, alors 
que les acheteurs d'appareils de télévision, pendant 
la même époque, ont presque triplé. 

On ne peut cependant accepter la disparition 
progressive de la production cinématographique 
européenne. Les films cinématographiques consti
tuent un élément important du patrimoine culturel 
de chaque pays, et ils sont de puissants moyens 
d'information et de pénétration dans les pays 
tiers. 

Peut-être convient-il d'inciter l'industrie cinéma
tographique européenne à se réorganiser en vue 
de s'adapter aux conditions nouvelles de l'évo
lution économique et sociale. Les professionnels 
sont conscients de la nécessité de réformer leur 
comportement. 

Toutefois, il est certain que l'effort d'adaptation 
de la profession, à lui seul, ne sera pas suffisant 
pom: remédier aux effets de la crise que traverse 
l'industrie cinématographique, et que les mesures 
les plus importantes en vue de rétablir l'équilibre 
financier de l'industrie cinématographique euro
péenne dépendent des dispositions que prendront 
les gouvernements et de l'attitude qu'adopteront les 
institutions de la Communauté Economique Euro
péenne. 

Avant d'aborder l'examen des suggestions qui 
pourraient être faites à cet égard, il convient peut
être, pour mieux situer le problème, de rappeler 
brièvement les différents systèmes de soutien finan
cier à l'industrie cinématographique existant dans 
les Etats Membres de la Communauté Economique 
Européenne. 

li. - LES MODALITES DE « SOUTIEN FINANCIER 
A L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE > DANS L'EUROPE DES SIX 

A. - FRANCE. 

L'ensemble des mesures actuellement en vigueur 
d'aide au cinéma français est défini par le décret 
du 16 juin 1959 relatif au « Soutien financier de 
l'Etat à l'industrie Cinématographique >, 

Source des fonds distribués : 

Les sommes distribuées proviennent de deux 
taxes : 

a) taxe additionnelle au prix des places dont le 
montant est incorporé dans la somme réclamée 
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par les entrepreneurs de spectacle cinématogra• 
phique à chaque spectateur. 

b) taxe de sortie : cette taxe frappe le film et 
est payée par son producteur ou son importateur 
au moment de la délivrance du visa d'exploitation. 

Cependant, aux termes d'accords internationaux, 
cette taxe, lorsqu'elle est supportée par un produc
teur étranger dont le pays produit des films qui 
sont postsynchronisés en français, peut donner lieu 
à remboursement, de telle sorte que le fonds de 
soutien est de moins en moins alimenté par la taxe 
de sortie. 

Modalités d'attribution du bénéfice des diffé
rentes mesures d'aide. 

Tout film qui remplit les conditions d'attribu
bution de la « nationalité > française et toute 
coproduction française (pour la part française) 
bénéficient des mesures ci-après : 

a) Aides attribuées automatiquement aux films 
de long métrage. 

Le montant de ces aides est calculé en appli· 
quant un coefficient aux recettes de chaque film 
provenant de son exploitation dans la métropole, 
les départements et territoires d'outre-mer, dans 
les Etats de la Communauté et à l'Etranger. 

Ce coefficient est actuellement, pour la métro
pole, de 5,5 % . 

Le coefficient applicable aux recettes provenant 
de l'exploitation des films à l'étranger est actuelle
ment de 23 %. 

Le montant de l'aide doit obligatoirement être 
réinvesti par le bénéficiaire dans une nouvelle pro
duction cinématographique ; toutefois, les créan
ciers du film générateur d'aide peuvent appré
hender tout ou partie de celle-ci. 

b) Avances sur recettes et garanties sur recettes. 
Des avances sur les recettes à provenir de l'ex

ploitation des films de long métrage peuvent être 
versées aux producteurs avant, pendant ou après 
la réalisation du film, sur avis de la Commission 
Consultative du Cinéma. 

Ces avances ne produisent pas d'intérêt ; elles 
sont remboursables suivant les modalités de la 
convention passée entre l'Etat et le producteur 
du film. 

c) Primes et prix attribués à des films de court 
métrage. 

Un comité de sélection choisit parmi les films 
de court métrage présentés par le~r producteur, 
ceux auxquels il accorde une mention spéciale en 
fonction de leur qualité. 

- une prime d'un montant équivalent est attri• 
buée à chaque film ayant obtenu au cours de 
l'année la mention de qualité; 

- en outre, les films reconnus de qualité con
courent à la demande de leur producteur ou réali
sateur, afin de participer à un classement en vue 
de l'attribution de prix. Le nombre des films 
retenus chaque année ne peut dépasser la tren
taine. 

Les primes et les prix sont distribués sans que 
les producteurs aient la moindre obligation de 
réinvestir les sommes reçues dans des productions 
~inématographiques. Toutefois, une fraction égale 
à 10 % du montant de chaque prix est attribuée 
aux réalisateurs des films. 

d) Prêts. 
Une fraction des ressources annuelles du fonds 

de soutien est versée à des établissements de crédit 
désignés par le Ministre des Finances pour leur 
permettre de consentir des prêts : 

- aux producteurs, 
- aux exploitants de salles de spectacles cme-

matographiques qui équipent de nouvelles salles, 
- aux petits exploitants afin de leur permettre 

de financer certains travaux jugés nécessaires. 
Ces prêts sont consentis aux conditions habituel

lement pratiquées par les établissements de crédit 
désignés ; toutefois, l'intérêt payé par l'emprun• 
teur ne peut excéder 5 %. 

e) Subventions diverses. 
- aux industries techniques, 
- aux éditeurs de journaux filmés, 
- aux organismes de propagande du film fran• 

çais en France et à l'étranger. 

B. - ITALIE. 

L'Etat italien semble avoir été le pionnier en 
matière d'aide au cinéma. Dès juin 1935, une 
section autonome de la Banca del Lavoro était 
créée afin de faciliter le financement des produc
tions cinématographiques et, dès 1938, un système 
d'allocation automatique de subventions basées 
sur les recettes était mis en place. 

Les effets de la loi d'aide au cinéma devaient 
expirer le 30 juin 1962, de nouveaux projets 
avaient été mis à l'étude, mais aucun d'eux n'étant 
momentanément susceptible d'être voté, la loi a 
été prorogée jusqu'en mars 1963. 

Source des fonds distribués. 
a) Des crédits spéciaux sont inscrits au budget 

du Ministère du Tourisme et du Spectacle. 
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Pour l'exercice 1960-1961, ces fonds se sont élevés 
à environ neuf milliards de lires. 

b) Une somme de 5.500.000 lires, remboursables 
au bout de sept ans, doit être déposée auprès de 
la Banca del Layoro pour tout film étranger d'une 
longueur supérieure à 1.000 m, parlant italien, au 
moment où l'on sollicite le permis d'exploitation 
de ce film en Italie. 

Modalité& d'attribution du fonds de soutien. 

a) Sous forme de crédits. 
Des prêts sont accordés aux producteurs et aux 

distributeurs par trois fonds dont la gestion est 
confiée à la Banca del Lavoro : 

1. - La section autonome de crédit cinémato
graphique créée en 1935 : 

Des prêts sont accordés aux entreprises de pro
duction et de distribution à des taux variant entre 
4 et 8 %, 

La dotation initiale de ce fonds fut moitié à 
charge de l'Etat, moitié à charge de la Banque. 
Plusieurs apports de l'Etat ont eu lieu depuis. 

2. - Le Fonds Spécial, créé en 1949, est ali• 
menté par une partie des versements effectués par 
les producteurs ou distributeurs de films étrangers 
doublés en italien. 

Ce fonds accorde des prêts à la production, dis
tribution et à l'exploitation au taux de 4 %, 

3. - Le Fonds spécial, dit de consolidation, 
créé en 1956, est également alimenté par les verse
ments effectués par les producteurs ou distribu
teurs de films ét_rangers doublés en italien. 

Ce fonds vient en aide aux entreprises qui se 
trouvent en difficulté en leur allouant des prêts 
au taux maximum de 4 %, 

D'après le bilan de la Banca del Lavoro, les 
prêts accordés aux entreprises cinématographiques 
en 1960 se sont élevés à la somme globale de 
15,2 milliards de lires. 

b) Sous forme d'aide. 

1. - Les producteurs de films de long métrage, 
auxquels est attribuée « la nationalité italienne > 
et les coproducteurs de films à participation ita• 
lienne (pour la part italienne) bénéficient de sub
ventions dont le montant est égal à 16 % des 
recettes brutes du spectacle au cours duquel le film 
a été projeté, et ce, pendant une période de cinq 
ans. 

2. - Les producteurs de films de court métrage 
auxquels « la nationalité italienne > est attribuée 
bénéficient de subventions dont le montant est 

égal à 2 % des recettes brutes du spectacle au 
cours duquel le film est projeté, et ce, pendant 
une période de trois ans. 

3. - Les journaux filmé& bénéficient d'un sub
vention égale à 1,75 <fo du montant des recettes 
brutes du spectacle pendant une période de cinq 
mois. 

4. - Différents organismes de propagande bé
néficient de subventions. 

5. - Les entrepreneurs de spectacles cinémato
graphiques bénéficient dans certains cas de ris
tournes de taxes. 

c) Primes à la qualité. 
Chaque année, cinq primes de 25 millions de 

lires chacune sont attribuées à cinq films italiens 
de long métrage projetés pour la première fois 
en public au cours de cette année, jugés d'une 
valeur technique, artistique et culturelle particu• 
lière. 

Chaque prime de 25 millions de lires est répartie 
de la manière suivante : 

- 20 millions de lires au producteur, 
- 5 millions de lires à partager par parts 

égales entre l'auteur du sujet, l'auteur du scénario, 
l'auteur de la musique, le metteur en scène, l'opé
rateur, le décorateur et le technicien cinématogra• 
phique. 

120 primes de 2 millions de lires chacune sont 
attribuées aux producteurs de films de court 
métrage. 

100 millions de lires sont partagés annuellement 
E:ntre les producteurs de films de long métrage 
produits « pour la jeunesse >, étant précisé qu'un 
même producteur ne peut recevoir par film plus 
de 20 millions de lires. 

C. - ALLEMAGNE. 

a) Sur le plan des Lander (depuis plusieurs 
années) : 

Des garanties sont fournies par les Lander de 
Bavière, Hambourg, Berlin et Basse-Saxe, aux 
producteurs de films de long métrage afin de leur 
faciliter l'octroi de prêts. 

Ces garanties peuvent couvrir 20 à 50 % du 
montant du coût de la production d'un film de 
long métrage. 

Le Land de Berlin a la possibilité d'accorder 
des prêts pouvant aller jusqu'à 85 % du coût 
de la production. Au surplus, dans le cadre de 
raide économique générale consentie à Berlin. 
Ouest, le producteur de tout film de long métrage 
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produit à Berlin reçoit une subvention de 
50.000 DM. 

b) Sur le plan de l'Allemagne Fédérale (prima 
du Plan « Heck >). 

Un arrêté du Ministre de l'Intérieur Fédéral 
en date du 16 août 1961 a fixé les modalités d'at• 
tribution à la production de films allemands de 
primes à la qualité. 

Des primes de 200.000 DM chacune peuvent être 
attribuées par une Commission à tout film alle
mand de qualité. Le montant de ces primes doit 
être réinvesti dans la production de films cinéma· 
tographiques, et ces primes ne sont pas cessibles. 

Dix-neuf films de long métrage ont bénéficié de 
ces primes au cours de l'exercice financier 1961, 
alors qu'une somme de 4 millions de DM avait été 
inscrite au budget. Une somme à peu près équi
valente serait distribuée en 1962. 

Un supplément de prime de 50.000 DM peut 
&tre alloué au producteur d'un film allemand de 
long métrage ayant servi le prestige de l'Allemagne 
à l'étranger. 

c) Aide à rexportation. 
A partir de 1962, les films allemands exportés 

recevront une indemnité de doublage. 
Une subvention est allouée à un organisme de 

propagande du film allemand à l'étranger« Export· 
Union>. 

Des subventions sont allouées aux organisateun 
du Festival de Berlin. 

Enfin, divers prix récompensent les producteun 
et leurs collaborateurs artistiques. 

D. - BELGIQUE. 

Réorganisée par arrêté royal, en date du 25 juil
let 1957, l'aide à la production cinématographique 
belge se limite au versement de primes au produc
teur de tout film autre que publicitaire, d'un 
métrage supérieur à 300 m en 35 mm reconnu 
comme belge. 

Le montant de ces primes est proportionnel aux 
résultats d'exploitation du film, en effet, les primes 
sont de : 

- 80 % du montant de la taxe de spectacle 
perçue en Belgique pendant la projection du film 
considéré au cours des trois premières années de 
son exploitation ; 

- 25 % du montant de cette taxe s'il s'agit d'un 
film de court métrage ; 

- 5 % du montant de la taxe lorsque le film 
a été commandé par les pouvoirs publics, mais est 

néanmoins distribué dans les salles de spectacle 
cinématographique ; 

- 5 % du montant de la taxe est attribué aux 
journaux d'actualité. 

Ces taux peuvent être réduits afin d'éviter un 
dépassement éventuel des crédits budgétaires 
alloués. Les primes sont en effet allouées sur un 
crédit ouvert dans le budget du Ministère des 
Affaires Economiques. Ce crédit était de 15 mil• 
lions de francs belges pour 1962. 

E. - PAYS-BAS. 

Un c Fonds pour le développement de la pro• 
duction de films cinématographiques > a été créé 
en 1956 en vue d'assurer l'existence d'une produc• 
tion nationale régulière de films de long métrage. 

Alimentation du FontÙ. 
1. - Par les prof es&ionnels de toutes les bran· 

ches de l'industrie cinématographiques réunies au 
sein du Nederlandsche Bioscoop Bond. Une somme 
importante est prélevée sur le montant des cotisa• 
tions versées par les professionnels à cet organisme 
et sert à alimenter le Fonds. 200.000 florins étaient 
prévus lors de l'institution du Fonds. 

2. - Par fEtat, 325.000 florins ont été inscrits 
à ce titre au budget de 1962. 

Tous les films néerlandais de long métrage sont 
partiellement financés par les crédits du Fonds. 
Le Fonds a contribué très efficacement au déve• 
loppement de la production aux Pays-Bas. Cinq 
films de long métrage ont été réalisés en 1960. 

L'Etat accorde une subvention annuelle aux 
films de court métrage dont le montant pour 1962 
est de 400.000 florins. 

Certains organismes et manifestations cinémato
graphiques reçoivent de l'Etat des subventions. 

En 1962, le « Cinéma néerlandais > recevra de 
l'Etat la somme totale de 906.000 florins. 

F. - DANS L'EUROPE DES SIX, l'on trouve, ainsi 
qu'il résulte de l'exposé fait ci-dessus des diffé
rentes mesures prises par les gouvernements en 
faveur de l'industrie cinématographique, une 
grande variété de formes et de moyens utilisés. 
Parmi les mesures prises, il convient de distinguer 
celles qui constituent des aides proprement dites 
et celles qui se présentent sous forme de prêts, 
bien que la distinction soit, dans certains cas, assez 
artificielle, étant donné que les conditions de rem• 
boursement de certains prêts sont telles que ceux• 
ci peuvent être classés parmi les subventions dé
guisées. 
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G. - DANS LES AUTRES PAYS EUROPÉENS, 

il existe également des fonds de soutien en faveur 
de l'industrie cinématographique (Grande-Bre-

tagne, Danemark, Grèce, etc ... ) ou des mécanismes 
destinés à assurer le financement des fil.ms cinéma• 
tographiques (Autriche, etc ... ). 

III. - LES INCIDENCES DU TRAITE DE ROME SUR LE SOUTIEN FINANCIER NATIONAL 
DES ETATS MEMBRES 

A. - FONDEMENT DE LA CoMMUNAUTÉ EcoNo

MIQUE EUROPÉENNE. 

Le Traité de Rome a institué plus qu'une Union 
Douanière. La suppression progressive des droits 
de douane entre les Etats membres et des restric
tions quantitatives qu'il prévoit, s'accompagne, en 
effet, de la création d'un système institutionnel 
et d'un véritable transfert de compétence des Etats 
membres aux institutions communautaires. 

Il n'était pas possible de se borner à supprimer 
les droits de douane et les restrictions quantita
tives, car les moyens de protection et de discri
mination sont infinis. Il fallait donc empêcher que 
les Etats membres ne puissent éluder les inter• 
dictions énoncées dans le Traité en adoptant des 
règles communes et en confiant à des organismes 
communautaires indépendants et impartiaux le 
soin de veiller à l'application de ces règles com
munes. 

B. - DISPOSITIONS DU TRAITÉ DE ROME CONCER· 

NANT LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNAUTÉ, 

Pour rendre opérantes les dispositions du Traité 
destinées à assurer la libre circulation des per
sonnes, des marchandises et des capitaux, il était 
indispensable de réglementer, de manière uni• 
forme, dans le sein de la Communauté, le compor• 
tement des Etats et des entreprises, et de définir 
la politique économique de la Communauté. 

C'ef!t au Conseil des Ministres - organe institu
tionnel de la Communauté Economique Euro• 
péenne - qu'incombe la tâche délicate d'assumer 
la coordination des politiques économiques des 
Etats membres. Bien que composé des représen
tants des gouvernements des Etats membres, le 
Conseil ne peut être assimilé à une conférence 
permanente des Ministres de la Communauté. En 
effet, le système de vote prévu par le Traité -
majorité simple ou qualifiée - donne au Conseil 
les pouvoirs d'un organe collégial qui délibère. 
Il y a lieu de noter que, dans les cas où le Traité 
exige qu'une décision soit prise à l'unanimité par 
le Conseil, le fait que certains membres préfèrent 
s'abstenir ne fait pas obstacle à ce que l'unanimité 
requise soit considérée comme ayant été recueillie. 

Une limitation importante au pouvoir du Con• 
seil résulte cependant du fait que les mesures 
prises par lui ne peuvent être adoptées que sur 
proposition de la Commission. Le Conseil n'a pas 
de pouvoir d'initiative, il ne peut amender les 
propositions qui lui sont soumises par la Commis
sion qu'à l'unanimité. Le système· prévu par le 
Traité équilibre, dans le cadre de leurs compé
tences respectives, les pouvoirs de la Commission 
et du Conseil. Le Conseil a la responsabilité poli
tique d'accepter ou de rejeter les propositions de 
la Commission mais, étant donné qu'il ne peut 
pas amender ses propositions, cela empêche que 
les normes communautaires soient le résultat de 
négociations permanentes entre les gouvernements 
intéressés. 

La Commission est directement responsable de
vant l'Assemblée et l'opinion publique de l'impul
sion à donner à la politique économique communau
taire, elle peut exercer une action d'avant-garde 
dans le sens communautaire, d'autant plus que 
le Conseil est là pour rejeter toutes propositions 
qu'il considère inacceptables pour des motifs 
d'inopportunité politique, ou parce que ces propo
sitions sont inconciliables avec la politique géné
rale ou les intérêts des Etats membres. 

La politique économique communautaire résulte 
donc de l'action conjuguée du Conseil de Ministres 
et de la Commission. Toutefois, un certain nombre 
de normes ont été insérées dans le Traité. 

La troisième partie du Traité est consacrée à 
la Politique de la Communauté. Le premier cha• 
pitre, intitulé « Les Règles de la Concurrence >, 
réglemente tout d'abord le comportement des 
entreprises - interdiction de principe des En
tentes et des abu.s de puissance dominante. 

La deuxième section a pour objet d'empêcher 
que, pendant la période transitoire, des pratiques 
de dumping désorganisent le Marché Commun. 
La troisième section concerne directement l'action 
des Etats membres. 

Le premier alinéa de l'article 92 est ainsi conçu : 
« Sauf dérogations prévues par le présent Traité, 

sont incompatibles avec le Marché Commun, dans 
la mesure où elles affectent les échanges entre les 
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Etats membres, les aides accordées par les Etats 
ou au moyen de ressources d'Etat sous quelque 
forme que ce soit, qui faussent la concurrence en 
favorisant certaines entreprises ou certaines pro
ductions >. 

Il fallait en effet empêcher que les Etats mem
bres ne prennent des mesures ayant pour· résultat 
de favoriser les entreprises nationales, au détri
ment des entreprises des autres Etats membres 
et ne rétablissent ainsi le cloisonnement des niar• 
chés à l'intérieur de la Communauté. 

L'octroi de subventions, sous quelque forme 
qu'elles soient attribuées, peut fausser la concur
rence et créer une discrimination entre les entre
prises en raison de leur nationalité, en violation 
des dispositions de l'article 7 du Traité. 

Toutefois, les auteurs du Traité ont admis que, 
dans certains cas, le recours aux aides étatiques 
s'impose en raison des circonstances, et les alinéas 
2 et 3 de l'article 92 comportent des exceptions 
au principe général d'interdiction des aides éta· 
tiques. Nous analyserons par la suite ces textes. 

Le Traité prévoit que la Commission procède 
avec les Etats membres à l'examen permanent des 
régimes d'aides existant dans ces Etats. La Com• 
mission proposera aux Etats les mesures utiles 
exigées par le · développement progressif ou le 
fonctionnement du Marché Commun. 

Si la Commission constate qu'une aide accordée 
par un Etat membre n'est pas compatible avec 
le Marché Commun ou que cette aide est appli
quée de manière abusive, elle peut décider que 
l'Etat intéressé doit supprimer l'aide ou la modi
fier dans le délai fixé par la Commission. 

Si l'Etat en cause ne se conforme pas à cette 
décision, il pourra être traduit devant la Cour 
de Justice. 

C. - .A.s.sUJETrISSEMENT DES ETATS MEMBRES A 

LA CoMMUNAUTÉ. RECOURS FORMÉS DEVANT LA CouR 

DE JUSTICE. 

Les Etats membres sont non seulement tenus de 
respecter les dispositions du Traité, mais ils doivent 
aussi, en vertu de l'article 5 du Traité, prendre 
toutes mesures générales ou particulières propres 
à assurer l'exécution des obligations découlant ou 
résultant du Traité. Ils doivent enfin se conformer 
aux dispositions prises par les institutions commu
nautaires dans le cadre des compétences qui leur 
ont été attribuées par le Traité. 

Si la Commission estime qu'un Etat membre 
a manqué à une des obligations qui lui incombent, 
en vertu du Traité, elle émet un avis motivé à 

ce sujet, après avoir mis cet Etat en mesure de 
présenter ses observations. Si l'Etat en cause ne se 
conforme pas à cet avis dans le délai déterminé 
par la Commission, celle-ci peut saisir la Cour 
de Justice. 

La Cour de Justice peut également être saisie 
par un des autres Etats membres. En ce cas, en 
général, l'Etat membre plaignant doit, avant de 
saisir la Cour, saisir la Commission, Celle-ci émet 
alors un avis motivé, après que les Etats intéressés 
aient été mis en mesure de présenter contradictoi• 
rement leurs observations écrites ou orales. 

Cette phase préjudicielle tend à éviter ou à dimi
nuer le nombre des litiges devant la Cour de 
Justice. Exceptionnellement, en ce qui concerne 
les recours formés par des Etats membres contre 
d'autres Etats membres ayant pour objet le non 
respect par ceux-ci d'une décision de la Commis
sion les invitant à supprimer ou modifier dans un 
délai déterminé une subvention étatique, cette 
phase préjudicielle est supprimée en vertu des 
dispositions de l'alinéa 2 de l'article 93. L'Etat 
plaignant peut donc saisir directement la Cour 
de Justice en ce cas. 

Notons qu'il a été jugé (arrêt du 19 décembre 
1961 • Affaire 7/61) que, lorsque la Cour de Jus• 
tice a été régulièrement saisie d'un manquement 
commis par un Etat membre, le fait que cet Etat 
se conforme à l'avis de la Commission, postérieu• 
rement à l'expiration du délai qui lui avait été 
imparti, ne peut priver la Commission du droit 
d'obtenir de la Cour de Justice une décision qui 
reconnaît que la violation dénoncée a effective
ment été commise. 

Lorsque la Cour de Justice reconnaît qu'un Etat 
membre a manqué à une des obligations qui lui 
incombent, en vertu du Traité, cet Etat est tenu 
de prendre les mesures que comporte l'exécution 
de l'arrêt de la Cour de Justice. Dans les affaires 
dont elle est saisie, la Cour de Justice peut pres
crire les mesures provisoires nécessaires. 

D. - EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 92 
DU TRAITÉ DE ROME POSANT LE PRINCIPE DE L'INTER• 

DICTION DES AIDES ÉTATIQUES, MAIS ADMETrANT CE

PENDANT DES DÉROGATIONS A CE PRINCIPE. 

Après avoir déclaré · que les aides accordées par 
les Etats, ou au moyen de ressources d'Etat, sous 
quelque forme que ce soit, étaient incompatibles 
avec le Marché Commun lorsqu'elles avaient pour 
effet de fausser ou de menacer de fausser la con• 
currence en favorisant certaines entreprises ou 
certaines productions, les auteurs du Traité ont eu 
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conscience du fait qu'il est des cas où il est indis• 
pensable d'avoir recours aux subventions étatiques, 
et ils ont admis des dérogations au principe général 
énoncé. 

L'alinéa 2 de l'article 92 énumère un certain 
nombre de cas dans lesquels les aide& accordée& 
par les Etats sont compatibles avec le Marché 
Commun, Il s'agit d'aides étatiques qui, en fonc
tion de leur nature, ne peuvent avoir pour effet 
de fausser la concurrence dans le Marché Commun, 
à savoir : 

a) Les aides à caractère social octroyées aux 
consommateurs à titre individuel, à la condition 
que ces aides soient accordées sans qu'une discri
mination, liée à l'origine des produits, ne soit 
faite. 

b) Les aides destinées à remédier aux dommages 
causés par des calamités naturelles et autres évé
nements extraordinaires. 

c) Les aides octroyées à l'économie de certaines 
régions de la République Fédérale d'Allemagne, 
destinées à compenser les désavantagea économi
ques de la division de ce pays. 

L'alinéa 3 de l'article 92 dispose que certaines 
aides peuvent être considérée& comme compatibles 
avec le Marché Commun. Il s'agit : 

a) Des aides destinées à favoriser le développe
ment économique de régions dans lesquelles le 
niveau de vie est anormalement bas ou dans 
lesquelles sévit un grave sous-emploi. 

b) Les aides destinées à promouvoir la réali
sation d'un projet important d'intérêt européen 
commun, ou à remédier à une perturbation grave 
de l'économie d'un Etat membre. 

c) Les aides destinées à faciliter le développe
ment de certaines activités ou de certaines régions 
éoonomiques, quand elles n'altèrent pas les condi
tions des échanges dans une mesure contraire à 
l'intérêt commun. Des dispositions de cet alinéa 
visent plus particulièrement les aides accordées à 
la construction navale. Nous examinerons ces dis
positions par la suite, car la situation particulière 
dans laquelle se trouve c la construetion navale > 
peut être rapprochée de celle dans laquelle se 
trouve, à certains égards, l'industrie cinématogra• 
phique. 

d) Les autres catégories d'aides déterminées par 
décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée 
sur proposition de la Commission. 

L'énumération d'aides compatibles avec le Mar· 
ché Commun, énoncée dans les alinéas 2 et 3 de 
l'article 92, ne peut être interprétée de manière 
restrictive. 

Les auteurs du Traité n'ont jamais émis la pré
tention d'avoir prévu et analysé toutes les hypo· 
thèses d'application du Traité. L'ampleur de l'in
tégration économique réalisée et la durée indéfinie 
du Traité s'opposaient à ce que le Traité puisse 
résoudre tous les problèmes découlant de la réali• 
sation des objectifs recherchés. 

IV. - LES MESURES APPROPRIEES DE PROTECTION 
DE L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE 

A. - REMARQUE PRÉLIMINAIRE. 

Lorsqu'il désire protéger son économie nationale 
et la mettre à l'abri de la concurrence d'entre• 
prises étrangères, un Etat peut user de deux 
moyens efficaces : 

a) il peut frapper, à l'entrée sur son territoire, 
les produits en provenance de pays tiers, de droits 
de douane plus ou moins élevés. 

b) Il peut aussi limiter les quantités de mar• 
chandises admises à pénétrer sur son territoire en 
établissant des contingentements. 

Aucun de ce& deux procédés ne peut être utilisé 
en ce qui concerne l'industrie cinématographique. 
Seule, la matière, support des films, peut être 
frappée de droit& de dol.llJM, la valeur marchande 
d'une œuvre cinématographique échappant, par 

sa nature, à toute estimation objective. Dans la 
pratique, les droits de douane qui frappent la 
pellicule imprimée sont peu élevés, eu égard au 
coût de la production de films cinématographi
ques. 

Le recours au contingentement des films en pro
venance de pays tiers n'est possible que dans une 
faible mesure. En effet, un Etat n'a pas le droit 
de priver ses ressortissants de la possibilité de con• 
naître un des plus puissants moyens d'expression de 
la pensée et de la culture des nations étrangères. 

Or, nous avons signalé, au début de cette étude, 
que l'industrie cinématographique des Etats mem
bres de la Communauté Economique Européenne 
subissait les assauts de la concurrence étrangère et 
résistait mal à ses attaques répétées, étant donné 
principalement que la production européenne doit 
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être amortie sur un marché relativement restreint 
en fonction des barrières linguistiques et du parti• 
cularisme régional des goûts du public. 

B. - MESURES INDISPENSABLES. 

Il est donc indispensable de prendre des mesures 
appropriées en vue de sauvegarder la pérennité de 
la production cinématographique européenne. 

Rappelons que l'alinéa c du paragraphe 3 de 
l'article 92 du Traité de Rome prévoit que certai• 
nes aides peuvent être compatibles avec le Marché 
Commun, si elle sont destinées à faciliter le dévelop· 
pement de certaines activités tout en n'altérant pas 
les conditions des échanges dans une mesure con• 
traire à l'intérêt commun. 

Le même alinéa fait allusion aux aides consenties 
à la Construction Navale, en soulignant le fait que, 
dans la mesure où les aides consenties à cette indus
trie correspondent à l'absence d'une protection 
douanière, elles dépendent, en ce qui concerne leurs 
effets à l'égard des pays tiers, de la politique com
merciale commune adoptée par la Communauté 
Européenne. 

Le chapitre II du Mémorandum de la Commission 
qui vient d'être élaboré et qui vise le Programme 
d'action de la Communauté pendant la deuxième 
étape, prévoit que la Commission mettra au point 
avant la fin de cette deuxième étape, tant pour 
la Construction Navale que pour l'industrie Ciné
matographique, une politique commune compor
tant des solutions constructives au niveau com
munautaire. 

Le fait que, dans le Memorandum, l'aide à la 
Construction Navale et l'aide consentie à l'indue• 
trie Cinématographique se trouvent associées, ne se 
justifie que par l'intérêt tout particulier que porte 
la Commission à ces deux branches de l'activité éco• 
nomique qui ont, pour seul point commun, le fait 
de ne pouvoir être protégées contre la concurrence 
intensive des pays tiers, au moyen de l'établissement 
du Tarif Douanier Commun. 

Les navires échappent en effet à toute protection 
douanière du fait que les armateurs ont la possi• 
bilité d'acquérir des bateaux en un point quelcon· 
que du globe, 

Dans des pays tels que la France et l'Italie notam· 
ment, le maintien en activité des chantiers de cons
truction navale n'a été possible depuis trois-quarts 
de siècle que grâce aux subventions étatiques desti• 
nées à compenser la différence existant entre le 
prix de revient de la construction de navires dans 

ces Etats et le prix du marché international auquel 
les navires doivent être vendus, 

Si un parallèle peut être fait entre les situation, 
dans lesquelles se trouvent les industries de la 
Construction Navale et de la Cinématographie, du 
fait qu'elles ne peuvent être protégées par l'appli• 
cation de droits de douane aux produits en prove
nance de pays tiers, il convient cependant d' atti
r'1r l'attention sur les caractéristiques de chacune 
d'elles qui les différencient nettement. 

Dans le cadre du Marché Commun, du point 
de vue économique, abstraction faite de toutes con• 
sidérations basées sur la nécessité d'assurer la dé
fense des territoires, il importe peu que l'industrie 
de la Construction Navale d'un des pays membres 
de la C.E.E. soit en voie de régression, tandis que 
les industries de la Construction Navale d'autres 
Etats, plus concurrentielles, se développent par 
voie de conséquence, l'essentiel étant de voir se 
réaliser dans l'ensemble de la Communauté une 
progression constante de la productivité. 

En matière de Cinématographie, même si l'on 
notait une progression constante de la producti• 
vité pour l'ensemble de la Communauté due à l'es
sor de l'industrie cinématographique de l'un ou 
l'autre Etat, ce résultat ne pourrait être considéré 
comme satis{ aisant. En effet, les films cinématogra• 
phiques constituent un des éléments essentiels du 
patrimoine culturel de chaque Etat et, à ce titre, 
ils ne sont pas interchangeables. 

Chaque Etat membre de la Communauté a une 
culture propre et les films cinématographiques 
nationaux sont un des modes d'expression de cette 
culture. La suppression ou la régression de l'indus
trie cinématographique d'un des Etats membres 
constituerait un grave appauvrissement du patri
moine culturel de cet Etat et, par voie de consé
quence, un appauvrissement du patrimoine cul
turel de la Communauté tout entière. 

Si donc des mesures ont été prévues dans le 
Traité de Rome, eu égard à la situation particu• 
lière dans laquelle se trouve l'industrie de la Cons
truction Navale, il est, à plus fortes raisons, évi
dent, que des mesures particulières doivent être 
prises en faveur de l'industrie cinématographique 
dont la situation exceptionnelle et à nulle autre 
comparable, impose l'obligation, non seulement de 
maintenir la productivité de l'ensemble des entre• 
prises de production de chaque Etat, mais aussi de 
développer dans chaque Etat cette productivité 
afin de contribuer à l'enrichissement du patrimoine 
culturel collectif de la Communauté. 
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V. - CES MESURES SONT-ELLES COMPATIBLES AVEC LE TRAITE DE ROME ? 

Une distinction doit être faite suivant que les 
effets des mesures envisagées se feront sentir dans 
le domaine de la concurrence entre entreprises des 
Etats membres de la Communauté ou concer• 
neront les rapports de ces entreprises avec des 
pays tiers. 

A. - ENTRE LES ETATS MEMBR~ 

Entre les Etats membre le Traité a expressément 
prévu que les effets de subventions nationales qui 
créent des discriminations entre les entreprises, en 
fonction de leur nationalité, doivent être progres
sivement atténués à un rythme analogue à celui 
prévu pour l'élimination des droits de douane entre 
Etats membres. 

Toute forme d'aide étatique nationale qui aurait 
pour effet de maintenir une discrimination entre 
les entreprises des Etats membres en fonction de 
leur nationalité, est incompatible avec le Traité. 

En conséquence, il est indispensable d'harmoni
ser les dilf érents systèmes de soutien à l'industrie 
cinématographique en vigueur dans les Etats mem• 
bres, afin de supprimer toute discrimination entre 
les entreprises des Etats membres. 

B. - A L'ÉGARD DES PAYS TIERS. 

A l'égard des pays tiers, les Etats membres ne 
peuvent, en raison même de la situation écono
mique de l'industrie cinématographique européen
ne, renoncer à une protection de celle-ci qui s'avère 
d'autant plus indispensable qu'elle traverse actuel
lement une période de crise grave. 

Le Traité de Rome, s'il prévoit qu'il serait sou
haitable de réduire, dans la mesure du possible, le 
montant des droits de douane dont sont frappés 
les produits en provenance de pays tiers, n'impose 
cependant pas aux Etats membres la suppression de 
ces droits. 

Il prévoit au contraire la protection de l'écono
mie des Etats membres contre la concurrence en 
provenance de pays tiers par l'établissement d'un 
Tarü Douanier Commun. 

En conséquence, les effets des aides octroyées 
par les Etats à l'industrie cinématographlque de la 
Communauté, dans la mesure où ils sont ressentis 
par les entreprises des pays tiers, ne sont pas in
compatibles avec le Marché Commun ; ils peuvent 
au contraire être assimilés aux droits de douane 
perçus sur les marchandises en provenance de 
pays tiers à leur entrée sur le territoire de la Com
munauté. 

Mais le Traité de Rome prévoit que les tarifs 
douaniers divergents des Etats membres doivent 
être remplacés par un Tarif Douanier Commun. 
D'une manière générale, les droits de ce Tarif 
Douanier Commun s'établissent au niveau de la 
moyenne arithmétique des droits appliqués dans 
les quatre territoires douaniers que comprend la 
Communauté (la Belgique, les Pays-Bas et le 
Luxembourg ne formant qu'un seul territoire doua
nier : le Benelux). 

L'on serait tenté de suggérer l'emploi d'une for
mule analogue pour harmoniser les aides accordées 
par les Etats membres à l'industrie cinématogra
phique de chaque pays. Hélas, une solution aussi 
&impie ne peut être adoptée concernant les düf é
rentes catégories d'aides octroyées à l'industrie Ci
nématographique dont nous avons rappelé la va
riété au début de cet exposé. 

Le Traité ne prévoyant pas d'autre mécanisme, 
il convient de . rechercher quelles pourraient être 
les mesures à prendre en vue d'assurer la pérennité 
de la production cinématographique dans chaque 
Etat membre, étant donné qu'il résulte de ce qui 
vient d'être exposé que deux grands principes doi
,·ent être respectés, à savoir : 

+ Toutes les entreprises des Etats membres 
doivent bénéficier d'un traitement identique, au
cune discrimination ne pouvant exister entre elles 
en fonction de leur nationalité. 

+ + A l'égard des pays tiers, seule une politique 
commerciale commune aux Six Etats, comportant 
des solutions au niveau communautaire, peut être 
envisagée. 

VI. - LE PROJET DU COMITE 
DE L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE EUROPEENNE (C.J.C.E.) 

Le C.I.C.E. (Comité de l'industrie Cinématogra
phique Européenne) groupe les trois branches 
(Distribution, Production, Industries Techniques) 
du cinéma des six pays du Marché Commun. 

Réunis à Cannes (Pâques 1962) puis à Venise 
(septembre 1962), enfin à Paris (otobre 1962), les 
organisations professionnelles qui composent le 
C.I.C.E. se sont efforcées d'élaborer un système 
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commun à tous les pays du Marché Commun, qui 
boit un moyen d'harmoniser, d'une manière con
crète et constructive, les diverses mesures prises 
dans les Etats membres de la C.E.E. en vue d'ac
corder à l'industrie cinématographique le soutien 
financier qui lui est indispensable. 

Le projet du C.I.C.E. repose sur deux princi
pes essentiels : 

A. - CRÉATION D'UN FONDS EUROPÉEN D'AUTO· 

F'INANCEMENT DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE. 

Ce fonds serait alimenté au moyen d'un prélève
ment addi'tionnel perçu dans toutes les salles de 
spectacle cinématographique de la Communauté 
Européenne, avant toute charge fiscale, et lui-même 
exonéré d'impôts, sur le montant des billets d'en
trée délivrés aux spectateurs. 

Le taux de ce prélèvement serait fixé de manière 
uniforme et selon un pourcentage commun dans 
tous les pays membres de la C.E.E. 

L'institution de ce Fonds d'autofinancement et la 
perception de ce prélèvement additionnel impli
quent toutefois qu'une très substantielle Détaxa
tion fiscale du spectacle cinématographique ait été 
réalisée au préalable par les gouvernements de 
tous les pays intéressés, à un niveau harmonisé 
conformément à l'esprit du Traité de Rome. 

B. - RÉPARTITION DES RESSOURCES DU FONDS 

COMMUN D'AUTOFINANCEMENT. 

Les ressources du Fonds commun seraient répar
ties en deux parts : 

a) Une première part, la plus importante, serait 

attribuée, automatiquement et de manière unifor
me, à tous les films européens générateurs de 
recettes, qu'il s'agisse de films produits dans le 
pays intéressé ou dans l'un ou l'autre des pays 
membres. 

b) La deuxième part serait une part collective 
nationale, destinée à subvenir aux besoins d'ensem
ble de la profession dans le pays donné, membre 
de la C.E.E. 

La gestion de cette deuxième part serait laissée à 
chacun des pays intéressés, étant entendu cepen
dant que son utilisation devrait nécessairement 
concerner l'industrie cinématographique du pays 
intéressé, à l'exclusion de toutes dépenses à carac
tère public devant être normalement financée par 
les ressources propres de l'Etat. 

Cette part collective permettrait notamment : 
- de distribuer des primes à la qualité tant aux 

films de long métrage qu'aux films de court mé
trage, films pour la jeunesse, etc... ; 

- de financer des organismes collectifs de pro
pagande ou d'expansion du cinéma national ; 

- d'établir des systèmes de péréquation, d'as
surance ou de garanties, destinés à favoriser le 
financement, par des organismes bancaires ou 
autres, des productions cinématographiques ; 

- de distribuer aux industries travaillant en 
amont ou en aval de la production cinématogra
phique des allocations destinées à réaliser des inves• 
tissements de recherches et de modernisation pou
vant contribuer au développement général de 
l'activité cinématographique. 

VII. - MODALITES DE REALISATION DU PROJET DU C.I.C.E. 

A. - Sua LE PLAN JURIDIQUE. 

La mise en œuvre du mécanisme proposé peut
être envisagée de différentes manières. 

Les auteurs du Traité de Rome ont eu conscience 
du fait qu'il n'était pas possible, lors de la rédac
tion du Traité, de prévoir tous les cas où une action 
communautaire pourrait s'avérer utile, voire même 
indispensable. Plusieurs chapitres du Traité ont 
prévu, suivant les cas d'espèces, des interventions 
futures de la Commission et du Conseil, afin de 
résoudre les difficultés qui pourraient surgir à 
l'avenir. 

Une des caractéristiques essentielles des traités 
européens est le transfert, par les Etats membres, 
de compétences déterminées à la Communauté, 
et l'autonomie institutionnelle des organes de la 
Communauté dans la limite de leur compétence. 

Toutefois, tous les pouvoirs qui n'ont pas été 
transférés par les Etats membres à la Communauté, 
ont été conservés par eux. Il peut en résulter 
qu'une action déterminée, même si elle est d'inté
rêt communautaire, relève exclusivement de la 
compétence des Etats membres. 

Dans le cas qui nous occupe, nous constatons que 
les pouvoirs attribués à la Commission en vertu de 
f article 93 du Traité lui permettent <l'imposer aux 
Etats membres la suppression ou la modification 
des aides étatiques existantes. 

Le même article attribue au Conseil le pouvoir, 
s'il statue à l'unanimité et à la demande d'un 
Etat membre, de décider si une aide instituée ou 
à instituer par cet Etat doit être considérée comme 
compatible avec le Marché Commun, si des cir
constances exceptionnelles justifient cette décision. 
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L'article 94 donne au Conseil statuant à la majo
rité qualifiée sur proposition de la Commission, 
le pouvoir de prendre tous règlements utiles en 
vue de l'application des articles 92 et 93. 

Il ne semble pas que l'on puisse admettre que 
les pouvoirs transférés à la Commission et au Con
seil dans le domaine qui nous occupe, leur donnent 
la compétence d'instituer, sans intervention directe 
des Etats membres, une « aide européenne > en 
faveur d'une industrie quelconque, même s'ils 
estiment cette aide parfaitement compatible avec 
ie Marché Commun, et indispensable pour assurer 
le développement harmonieux des activités écono
miques dans l'ensemble de la Communauté. 

Nous nous trouvons, en conséquence, en présen• 
ce d'un cas d'espèce qui requiert le concours des 
institutions communautaires et des Etats membres. 
Il est indispensable, pour qu'une « aide européen
ne au cinéma > puisse être instituée dans les six 
Etats membres, que les institutions communau
taires décident que cette aide est compatible avec 
le Marché Commun, mais il est aussi indispensable 
que les Etats membres prennent l'initiative des 
mesures destinées à permettre l'institution de cette 
« aide européenne >. 

Aussi faut-il alors demander : sous quelle forme 
peut-on envisager l'intervention des Etats mem• 
bres ? 

a) Vote d'une loi uniforme. 

Les Etats membres, après avoir arrêté de com
mun accord les bases d'un système commun et obte· 
nu l'agrément des institutions communautaires, 
pourraient soumettre à leur Parlement respectif le 
vote d'une loi uniforme. 

Mais on ne voit pas comment un tel projet de 
loi, soumis aux divers Parlements, conserverait 
un caractère uniforme ; il cerait bien étonnant en 
effet que, dans l'un ou l'autre Etat membre, des 
amendements ne soient pas proposés et votés. 

Par ailleurs, la juxtaposition de six lois natio
nales uniformes conférerait à cette uniformité, si 
elle pouvait être réalisée, un caractère précaire. 
En effet, à n'importe quel moment, ces lois pour
raient être modifiées sur l'initiative prise par 
l'une ou l'autre autorité nationale. 

Enfin, il faut noter que la loi uniforme dont il 
s'agit pourrait difficilement être arrêtée de fa
çon définitive, étant donné qu'il est indispensable 
de laisser une certaine souplesse au système, ne 
fut-ce que pour pouvoir l'adapter au fur et à me
sure des besoins. On aperçoit immédiatement les 

difficultés auxquelles on se heurterait s'il fallait 
apporter des retouches au texte de la loi uniforme, 
afin notamment de modifier le taux des prélève
ments ou celui de la répartition des ressources du 
fonds. 

b) Elaboration d'une convention internationale 
conclue entre les Etats membres de la Communauté. 

De tous temps, lorsqu'on a voulu réglementer 
certaines matières de manière uniforme dans plu
sieurs pays, l'on a eu recours au mécanisme bien 
connu, consistant à élaborer au cours de négocia
tions diplomatiques, le texte d'une Convention Jn. 
ternationale, puis à soumettre ce texte à la rati
fication des parlements nationaux des Etats signa
taires de la Convention. 

En ce cas, les parlements ont certes le pouvoir 
de refuser de ratifier la Convention, leur appro
bation étant indispensable pour que le texte de la 
Convention acquière force de loi, mais s'ils ap
prouvent la Convention et la ratifient, ils doivent le 
faire « en bloc >, sans que des amendements puis
sent être apportés aux textes qui leur est soumis. 
L'uniformité se trouve ainsi préservée. 

L'élaboration du texte d'une Convention Inter
nationale constitue un travail de longue haleine. 
Fort heureusement, dans le cas qui nous occupe, ce 
travail pourrait être simplifié si les institutions 
communautaires acceptaient de prêter leur con· 
cours aux Etats membres. 

L'article 145 du Traité a donné pour mission au 
Conseil des Ministres d'assurer la coordination des 
politiques économiques générales des Etats mem
bres. Le Conseil des Ministres de la Communauté 
est, rappelons-le, un véritable organe collégial qui 
délibère et qui ne peut être comparé à une réunion 
occasionnelle des Ministres des Affaires Etrangères 
des Six pays ou de leurs représentants. 

La préparation d'une Convention Internationale 
portant suppression des aides nationales octroyées 
dans les Etats membres de la Communauté à 
l'industrie Cinématographique, et portant création 
d'une « aide européenne au cinéma >, conforme 
aux dispositions de l'article 92 du Traité, rentre 
dans le cadre des activités du Conseil des Minis
tres. 

Il est hautement souhaitable que le Conseil des 
Ministres de la Communauté accepte de faciliter 
la tâche des Etats membres en leur prêtant direc
tement son concours à l'occasion de l'élaboration 
d'une telle convention. L'étroite et permanente 
collaboration existant entre les services juridiques 
et administratifs du Conseil et de la Commission 
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garantirait l'élaboration d'un texte qui, tout en 
instituant dans chaque Etat un système identique 
« d'autofinancement de la production cinéma
tographique >, tiendrait compte du Programme 
Général d'action de la Communauté et s'insérerait 
dans le cadre de la construction d'une Europe éco
nomique unifiée et forte. 

B. - Sua LE PLAN ÉCONOMIQUE. 

La création d'un fonds commun d'autofinance
ment peut être envisagée sous forme d'institution 
d'un fonds européen intégré ou sous forme de 
fonds nationaux en tous points identiques. 

Après avoir suggéré la constitution d'un fonds 
rnropéen intégré, le C.I.C.E. a estimé qu'un tel 
système serait trop rigide. La création de fonds 
nationaux permettrait une gestion plus commode 

du mécanisme financier, tout en maintenant une 
parfaite harmonisation européenne. 

Le système mis en place devrait corn porter des 
mesures appropriées destinées à garantir aux en
treprises un traitement absolument identique, 
t[Uelle que soit leur nationalité dans chacun des 
Etats membres. 

Les modalités de fonctionnement du fonds de
vraient être définies par des gouvernements des 
Etats intéressés après large consultation des pro
fessionnels et de leurs organismes syndicaux et 
corporatifs. En ce qui concerne le choix de ces 
modalités qui comporte l'exercice d'option entre 
différents moyens de réalisation du système préco
nisé, les Juristes doivent se limiter à conseiller 
l'adoption des mesures qui se révèleront les plus 
&ptes à garantir, à l'occasion de leur application, 
le respect intégral des principes énoncés dans le 
Traité de Rome. 

CONCLUSION 

Le cinéma est un art qui permet aux talents les 
plus variés de se manifester. Il est aussi un puis
sant moyen d'information et de diffusion de la 
pensée à travers le monde. 

L'industrie cinématographique européenne doit 
être en mesure d'accomplir la mission culturelle 
qui lui incombe, or, cette industrie se désagrège de 
plus en plus depuis quelques années et semble 
menacée d'asphyxie. 

En ayant recours à des mécanismes artificiels, 
plusieurs Etats membres de la Communauté Eco
nomique Européenne sont parvenus à sauvegarder 
l'existence d'une production nationale de films 
cinématographiques. Il semble que les procédés 
employés à cette fin ne soient pas compatibles avec 
les dispositions du Traité de Rome. 

Dès lors, on se trouve face à un dilemne : ac
cepter la disparition progressive des entreprises 
européennes de production de films cinématogra
phiques, ou prendre des mesures appropriées qui, 
tout en respectant la lettre et l'esprit du Traité de 
Rome, assurent la pérennité des productions ciné
matographiques européennes. 

Le présent rapport avait pour objet de recher
cher dans quelles conditions des mesures destinées 
à sauvegarder la production européenne de films 
cinématographiques pouvaient être compatibles 
avec le Traité de Rome. 

Nous croyons avoir démontré qu'un système 

d'autofinancement de la production qui respec
terait les deux principes généraux énoncés ci-après, 
serait compatible avec les dispositions du Traité 
de Rome, à savoir : 

+ Dans ce système, toutes les entreprises des 
Etats membres devraient bénéficier d'un traite
ment identique, aucune discrimination ne pouvant 
exister entre elles en fonction de leur nationalité. 

+ + A l'égard des pays tiers, seule une politique 
commerciale commune aux six Etats, comportant 
des solutions au niveau communautaire, peut être 
envisagée. 

En ce qui concerne les modalités de mise en 
œuvre d'un tel système sur le plan juridique, nous 
avons cru pouvoir suggérer l'élaboration d'une 
Convention Internationale, préparée au sein du 
Conseil de Ministres de la Communauté. Il appar
tiendrait aux gouvernements des Etats intéressés 
de suggérer les modalités de fonctionnement du 
système préconisé, après avoir largement consulté 
les professionnels des six pays et leurs organisations 
syndicales et corporatives. 

Promouvoir fessor de l'industrie cinématogra
phique de chacun des pays du Marché Commun, 
unifier les structures tout en évitant d'uniformiser 
les produits, permettre à tous les créateurs d'œuvres 
cinématographiques la libre expression de leurs 
talents, telles doivent être, semble-t-il, les préoccu
pations de ceux qui ont pris en charge le devenir 
du « Cinéma européen >. 
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D. - CARACTERISTIQUES DE LA NOTION « AFFECTER LE COMMERCE 
ENTRE LES ETATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTE > 

38. - Ce ne sont pas tous les accords qui limi
tent la concurrence à l'intérieur du Marché 
Commun qui tombent sous l'interdiction de l'ar
ticle 85, paragraphe 1. Les limitations apportées 
à la concurrence qui ne produisent leur effet qu'à 
l'intérieur d'un seul Etat membre de la Commu
nauté, n'entrent pas dans le cadre de ces restric
tions. En fait, pour qu'il y ait interdiction, il est 
nécessaire que lesdits accords soient susceptibles 
d'affecter le Commerce entre les Etats membres 
de la Communauté. 

L'importance des caractéristiques discutées en 
ce qui concerne ces faits, augmente avec le pro• 
grès du Marché Commun (Günther, WuW 57,280; 
Everling, Comm. 4 relatif à l'article 85), Au fur 
et à mesure que ce marché devient un marché 
intérieur, les six Economies sont de plus en plus 
interdépendantes et les limitations apportées à la 
concurrence affectent de plus en plus le com
merce entre les Etats (von der Groeben, BB 
62,571). 

1. - COMMERCE ENTRE LES ETATS MEMBRES 

DE LA COMMUNAUTÉ 

Par commerce entre les Etats membres de la 
Communauté, on entend l'ensemble des relatwns 
économiques entre lesdits Etats. Ce commerce 
embrasse donc, non seulement le commerce des 
marchandises, mais également, comme le confirme 
d'ailleurs l'article 90, paragraphe 2, l'échange des 

(1) Suite. 
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services et autres prestations entre les différents 
Etats membres de la Communauté (50). 

Dans l'esprit de ces dispositions (mais peut-être 
pas dans l'esprit du traité tout entier) sont mem
bres de la Communauté en dehors des Etats énu
mérés à l'article 227, paragraphe 1, également les 
territoires énumérés à l'article 227, paragraphe 2 
et 4 ; par contre, n'en font pas partie, les terri• 
toires « associés > énumérés à l'article 227 para
graphe 3 (51). 

Le commerce qui s'effectue purement et simple
ment à l'intérieur d'un Etat, n'est pas un commerce 
entre « Etats membres de la Communauté > ; il en 
est de même du commerce effectué entre un ou 
plusieurs Etats membres de la Communauté et des 
territoires situés en dehors de la Communauté 
Economique Européenne. 

(50) Günther, WuW 57, 279 ; Guglielmetti, Riv. Dir. ind., 
1958, 1, S. 227-232 ; Everling. Comm. 4 relatif à l'arti
de 85 ; Thiesing, Comm. 3, relatif à l'article 85 et OEEC
Guide de la législiition sur les pratiques commerciales 
restrictives, VolumP III, CEE, 2. Note explicative, page 
2, tous deux se référant à l'article 85, paragraphe 1, lettres 
d et e, article 85 lettres c et d ainsi que l'article 90, 
paragraphe 2 ; Baumbach,Hefermehl, comm. 11 relatif 
à l'article 85 ; Koch, BB 59, 243 ; von Gamm, page 25 ; 
Solter, WuW 61, 667 ; Bericht des Bundeskartellamtes 1961, 
page 62, paragraphe 8 ; Kleemann, page 33 ; au sujet de la 
notion de < l'interstate commerce > aux Etats-Unis, voir 
Deringer, Europiiische Wirtschaft 1960, cahier 3. 

(51) Est inexact le commentaire 12 de Baumbach-Hefer
mehl, relatif à l'article 85, ainsi que le constate Klecmann, 
page 35, note 81 en se référant à Sprung dans Wohlfarth, 
Everling-Glaesner,Sprung, comm. 3 relatif à l'article 132. 
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Dans la mesure où les accords concernant ce 
genre de commerce n'ont pas de répercussion sur 
le commerce entre les Etats membres de la Com
mw1auté, à l'intérieur de la Communauté Econo
mique Européenne, ils ne tombent pas sous le 
coup de l'article 85 paragraphe I. 

Il. - CARACTÉRISTIQUES DE LA NOTION 

« AFFECTER LE CoIDIERCE ENTRE LES ETATS MEMBRES 

DE LA CoMMUNAUTÉ > 

39. - Dans nombre d'ouvrages, on discute pour 
savoir si la notion d' « affecter > implique une 
influence défavorable (52). 

Si le commerce entre les Etats membres de la 
Communauté se développe grâce à une limitation 
de la· concurrence, il n'y aurait, d'après cette opi· 
nion, aucune influence défavorable. 

Le sens de l'expression dans les quatre textes 
du traité qui sont également probants suivant les 
dispositions de l'article 248, varie, dans une cer
taine mesure, d'un texte à l'autre. Le texte Néerlan• 
dais exige, sans aucun doute, une influence défa
vorable ( « ongunstig... beinvloeden >), tandis que 
que le texte Allemand et le texte Italien ( « beein
triichtigen > et « prejiudicare > ), ne sont pas 
aussi précis. Le mot « affecter > qui est employé 
dans le texte Français, est généralement utilisé de 
façon neutre dans le sens d'une simple influence 
(Everling, Comm. 4 sur l'article 85 ; Schlieder, BB 
62, 305 ; Deringer, GRUR-AIT 62, 292). D'ailleurs, 
Je mot « affecter > n'est pas toujours utilisé de 
façon neutre dans le sens « d'exercer une action 
sur », mais, également, dans un sens négatif, par 
exemple dans l'expression « la maladie affecte 
l'organisme >. 

Une comparaison de ces textes pourrait donc 
inciter à l'interprétation de l'influence dans le 
sens d'une « influence défavorable >, d'autant 
plus que dans les traités internationaux on choisit, 
toujours, autant que possible, l'interprétation qui 
correspond à celle donnée par la majorité des 
langues du traité (53). 

(52) Dans le sens affirmatif : entre autres OECE, Guide 
(ouvrage cité) ; Verloren van Themaat et Jaume le 7-l-1961 
dans le Comité Economique et Social de la Communauté 
Economique Européenne : Thiesing, Law and Contemporary 
Problems, n° 3/1961, 471 ; rapport du comité du matthé 
intérieur du Parlement Européen, paragraphe 62 ; Solter, 
WuW 61, 666 et suiv-ants ; Deringer, WuW 62, 82 ; 
Woir, WuW 62, 645. 

Dans le sens négatif : entre autres Steindorff, Kartelle 
und Monopole Karlsruhe 1961, volume 1, pages 157 à 163 ; 
Baumbach-Hefermehl, comm. 13 sur l'article 85, Everling 
comm. 4 sur l'article 85, Schlieder, BB 62, 305 ; rapport 
du Bundeskartellamt pour 1961, page 62. 

40. - Mais l'interprétation du terme en ques
tion ne progresse guère car il reste à savoir ce que 
signifie « l'influence défavorable » (Schlieder, BB 
62, 305 ; Kleemann, page 35). Abstraction faite 
du fait qu'un développement favorable du courant 
commercial dans une direction déterminée aura 
pour conséquence une influence défavorable du 
courant commercial dans une autre direction, une 
augmentation quantitative des échanges de pres
tations n'implique pas nécessairement une influ
ence favorable sur le commerce entre les Etats 
membres de la Communauté Economique Euro
péenne (Baumbach-Hefermehl, corn. 13 relatif à 
l'article 85 ; Schlieder, ouvrage cité). D'ailleurs le 
fait de l'interdiction exige seulement qu'une limi
tation de la concurrence soit susceptible, de façon 
objective, d'affecter le commerce (Everling, comm. 
4 sur l'article 85; Baumbach-Hefermehl, comm. 
13 a sur l'article 85 ; Deringer, GRUR-AIT 1962, 
292). 

Il n'est pas nécessaire que l'atteinte à la con
currence entre Etats-membres constitue le contenu 
de l'accord ou son but, ni qu'elle soit prévisible 
ni même qu'elle se manifeste en fait. Il suffit que 
suivant l'expérience générale de la vie des affaires, 
elle soit susceptible de se manifester dans l'hypo· 
thèse où le cours des choses serait normal (54). 

Une pareille caractéristique objective de cette 
influence devrait, aujourd'hui, en considération de 
l'interdépendance de tous les facteurs économiques, 
être inhérente à toute limitation de la concurrence, 
lorsque les effets de cette concurrence sur les rela
tions économiques entre les Etats ne sont pas tout 
à fait insignifiants (55). 

C'est pourquoi, des effets tout à fait lointains, et 
possibles d'une façon seulement théorique, ne sont 
pas suffisants. 

L'obligation du paysan Sicilien ou du Sud de la 
France relative à la livraison du lait frais de sa pro· 
duction ou de ses fruits exclusivement à sa coopé
rative locale, et à aucun autre acheteur, par exem
ple, en Allemagne ou dans les Pays-Bas, peut, théo-

(53) Wolf, WuW 62, 645, 650 avec référence à Langen, 
domination du marché et ses abus d'après l'article 85 du 
traité de la Communauté Economique Européenne, 1961, 
page 10, et la décision de la Cour permanente de Justice 
Internationale dans l'affaire Mavrommatics, C.PJ.I., série A, 
n° 2, page -19. 

(54) Müller-Henneberg-Schwartz dans le commentaire 
établi par les auteurs « Gemeinschaftskommentar >, comm. 
41 sur l'article 1 GWB. 

(55) Voir en ce qui concerne l'article 65, paragraphe 1 
EGKS-Vertrag : « qui tendraient > à l'interprétation de 
Deringer, BB 55, 113 et Daig, page 148, 151, d'après cette 
interprétation les accords, etc... devraient être « typique
ment susceptibles > d'influencer la concurrence. 
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riquement, et de façon très lointaine, être con
sidérée comme étant susceptible d'influencer de 
façon défavorable le commerce entre les Etats 
membres de la Communauté Economique Euro
péenne (56). 

En pratique, il n'en n'est jamais ainsi. Il en 
serait autrement si une obligation semblable était 
assumée par un paysan Alsacien ou Badois. 

41. - Etant donné que le texte lui-même n'au· 
torise aucune conclusion libre de tout équivoque, 
l'importance des caractéristiques de l'état de fait 
susceptible d'influencer de façon défavorable le 
commerce entre les Etats doit être appréciée en 
fonction du sens des prescriptions et du but qu'elles 
poursuivent. 

Ces prescriptions découlent du principe fonda
mental du traité inscrit à l'article 3, lettre f, prin· 
cipe qui prévoit l'établissement d'un système ca• 
pable de protéger la concurrence à l'intérieur du 
Marché Commun contre les altérations et d'écarter 
les obstacles d'ordre privé, qui s'opposent à la crois
sance des liens unissant les différents éléments du 
Marché Commun. 

Ces prescriptions ont pour but de protéger le 
libre cours, sans obstacles, des courants commer
ciaux à l'intérieur du Marché Commun contre les 
limitations de la concurrence d'ordre privé (57). 

L'objet de cette protection se trouve lésé ou - ce 
qui d'après le mot « susceptible > suffit - tout au 
moins compromis, lorsqu'une limitation de la con
currence, au sens de l'article 85, paragraphe 1, 
modifie les courants commerciaux en intensité ou 
dans leur direction, c'est-à-dire les détourne artifi
ciellement de leurs cours normaux et naturels (58). 

(56) Il convient de ne pas prendre en considération le 
fait qu'une obligation de ce genre serait licite d'après les 
dispositions particulières propres à l'agriculture (Article 42 
et VO Nr. 26). 

(57) Tel était en tout cas, le point de départ du rapport de 
Messine, lequel déclarait, à la page 17 et à la page 18, que 
les règles de la concurrence devaient empêcher que : c des 
prix doubles produisent les mêmes effets que les barrières 
douanières et que la pratique du Dumping puisse mettre en 
danger des productions économiquement saines et que le 
partage des marchés apparaisse aux lieu et place de la 
fermeture actuelle des marchés >. 

Ceci n'exclut pas, d'·ailleurs, le fait que plusieurs des 
rédacteun futun des articles 85 et 86 du traité ont pensé, de 
façon générale, à un Marché Commun de la libre concur• 
rence. 

(58) Rapport sur l'activité du Bundeskartellamt 1961, page 
62, paragraphe 9 ; Schlieder, BB 62, 305, ainsi que la prise 
de position du Gouvernement de la République Fédérale 
Allemande citée affirmativement par l'avocat général de la 
Cour de Justice de la Communauté Européenne dans ses 
conclusions dans le procès 13/61. 

42. - L'élément de fait susceptible d'affecter 
le commerce entre les Etats membres de la Com
munauté n'offre donc pas la possibilité d'appré
cier les limitations de la concurrence à l'intérieur 
du Marché Commun suivant des influences de na· 
ture soi-disant « nuisible > ou « favorable >, exer
cées sur les relations économiques, c'est dire qu'on 
ne peut donc pas établir de balance (Kleemann, 
pages 36 et 43). 

De même, le recours préconisé (par WoH, WuW 
62, 645) à la notion Anglo-Saxonne du « Rule of 
Reason > est à peine possible, en tout cas, pas dans 
le sens technique. Il serait seulement possible que 
plusieurs des points de vue adoptés lors de l'exa
men du « Rule of Reason > puissent aussi être ef. 
ficaces lorsqu'il s'agirait de décider si une limita
tion de la concurrence affecte ou non le commerce 
entre les Etats membres (voir également Kleeman, 
page 36). 

Les influences favorables sont-elles prépondé
rantes au point de justifier la non application de 
l'interdiction de l'article 85 paragraphe 1, c'est là 
une question qui ne peut être examinée que dans 
le cadre de l'article 85, paragraphe 3. L'élément 
de fait susceptible d'affecter le commerce entre les 
Etats membres de la Communauté a donc simple
ment pour fonction de limiter le champ d'appli
cation de l'article 85, paragraphe 1, objectivement 
aux influences exercées sur les échanges entre les 
Etats membres de la Communauté, c'est-à-dire sur 
les relations économiques qui s'étendent au-delà 
des frontières. 

Il s'agit donc de créer une ligne de démarcation 
en ce qui concerne les limitations de la concur
rence qui sont de portée purement locale ou ré
gionale ou qui, d'une autre manière, ne s'appli
quent qu'au marché intérieur d'un Etat membre 
de la Communauté (Baumbach-Hefermehl, comm. 
15 sur l'article 85 ; Koch, BB 59, 244). 

43. - D'ailleurs, cette limitation ne signifie pas 
que l'article 85, paragraphe 1, ne s'applique qu'aux 
accords qui règlent les relations économiques qui 
s'étendent au-delà des frontières, ou qui se rap
portent à elles (Deringer, GRUR-AIT 62, 292; 
autre point de vue : Spengler, Wu W 58, 78 et 
Kleemann, page 38). 

Il se peut également que des limitations de la 
concurrence soient susceptibles d'affecter le com
merce entre les Etats membres de la Communauté, 
même lorsque seules les entreprises appartenant 
à un Etat membre de la Communauté participent 
à ces limitations de la concurrence, et lorsque les-
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dites limitations de la concurrence règlent seule
ment l'échange de prestations au sein de cet Etat 
membre de la Communauté (par exemple : les 
Cartels destinés à stimuler l'exportation qui pré
voient des primes à l'exportation exclusivement en 
faveur des associés ou acheteurs de l'intérieur). 

Cette règle s'applique même si ces limitations ne 
concernent pas l'importation et l'exportation entre 
des Etats membres de la Communauté (59). 

A ce sujet, l'article 4, paragraphe 2, alinéa 1 du 
Règlement N° 17, découle aussi de ces pres
criptions. La condition préalable de l'applica
tion de l'article 85, paragraphe I, est uniquement 
l'influence exercée sur le trafic qui s'effectue au
delà des frontières (Everling, comm. 4, sur l'article 
85 : von Gamm, page 25). Cependant, cette in
fluence doit être immédiate, ou au moins évi• 
dente (60). 

Une influence lointaine, un « remote effect » 
dans le sens de droit Américain antitrust ne suf. 
fisent pas. C'est pourquoi, la frontière entre ces 
deux sortes d'influences est souvent difficile à déli
miter, et ce n'est qu'avec le temps que cette fron
tière pourra être fixée peu à peu grâce à la prati· 
que administrative et à la jurisprudence, ainsi que 
le montrent les exemples suivants. 

44. - La vente en commun (Syndicat), organi
sée par des entreprises appartenant à un Etat mem
bre de la Communauté (61), avec des prix uni
taires et des contingents de production ou relatifs 
aux débouchés, vente qui laisse expressément libre 
cours à l'exportation dans les autres Etats membres 
de la Communauté, n'affectera pas de façon im
médiate le commerce entre les Etats membres de 
la Communauté. Mais indirectement, cette inci
dence pourra bien s'exercer lorsque par la prati· 
que de prix trop élevés ou par une diminution de 
l'offre, on crée un encouragement à l'importation 

(59) Par exemple : Les Cartels qui prévoient des rabais 
sur l'ensemble du chiffre d'affaires sans tenir compte des 
commandes des acheteun en provenance d'outsiders d'autres 
Etats membres de la Communauté ; Baumbach-Hefermehl, 
comm. 13 c et d sur l'article 85 ; Koch, BB 59, 244 ; 
même des Cartels d'entreprises en provenance d'Etats tien, 
peuvent tomber sous le coup de l'interdiction. 

(60) Comparer la proposition de Schumacher, citée par 
Wolf, WuW 62, 645, 652, (au cours d'une conférence faite à 
Bonn le 14-3-1962, qui n'a pas été publiée) relative à l'éta• 
blissement d'une démarcation semblable à celle qui est utili, 
sée dans le Droit Civil allemand en ce qui concerne la 
théorie de l'adéquation pour les conséquences des domma
ges causés. 

(61) (En ce qui concerne cet exemple, et, la plupart des 
exemples qui vont suivre, la délimitation dans la pratique 
sera provisoirement sans importance parce que ces exemples, 
d'après les dispositions de l'article 4, paragraphe 2, du 
règlement n• 17, ne doivent pas être notifiés). 

ou bien lorsque par des contingents trop faibles à 
l'intérieur, on amène les membres du cartel à in
tensifier leurs exportations, dans la mesure du 
possible, à la faveur de prix de Dumping. 

D'ailleurs, plus les frontières nationales tombent, 
et plus les marchés s'enchevêtrent, moins ces in
cidences sont possibles dans la mesure où le Cartel 
ne possède pas une véritable puissance régio
nale (62). 

45. - L'obligation de l'acheteur de n'acheter au
cune marchandise concurrente et - en qualité de 
commerçant - de ne pas la vendre ( clause de la 
concurrence ; comparer la décision du Bundes
kartellamt en date du 19-2-1959 (Résolution du 
BKartA-B 2 • 321148 • page 191/58, WuW/E 
BKartA 25, 29), ou de ne recevoir une marchan· 
dise déterminée qu'uniquement d'un fournisseur 
déterminé (obligation d'acheter) devrait toujours 
affecter directement de façon défavorable le com• 
merce entre les Etats membres de la Communauté. 

Il importe peu que le fournisseur qui impose 
l'obligation ait son domicile social dans le même 
Etat ou dans un autre Etat membre de la Com
munauté, ou, même, en dehors du cadre du Marché 
Commun. 

En effet, les clauses en question empêchent tou
jours l'acheteur de recevoir d'autres marchandises 
en provenance d'un autre Etat membre de la Com• 
munauté. 

Egalement, l'obligation de l'acheteur (commer
c;ant) de ne pas vendre la marchandise reçue en 
dehors d'un territoire déterminé (clause territo• 
riale, interdiction d'exportation, voir la résolution 
du Bundeskartellamt en date de février 1962, 
WuW/E BKartA 465, 479), devrait, en règle géné· 
rale, affecter de façon immédiate le commerce 
entre les Etats membres de la Communauté, sans 
qu'il ait lieu de prendre en considération le Siège 
social du fournisseur qui impose l'obligation. 

Cette obligation empêche, en effet, l'acheteur 
de livrer dans d'autres Etats membres de la Com
munauté, à moins que son territoire ne comprenne 
tout le Marché Commun ou que, pour d'autres 
raisons, peut-être à cause d'un brevet existant dans 
ces pays, il ne soit pas autorisé à faire des livrai
sons dans d'autres Etats membres de la Commu
nauté. 

46. - Par contre, l'obligation d'un fabricant qui 
s'engage à ne livrer qu'à un seul commerçant (re-

(62) On peut appliquer cet exemple à l'intérieur d'un Etat 
membre de la Communauté pour pouvoir faire une compa
raison correcte. 
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présentant général) dans un territoire déterminé, 
ou bien l'obligation d'un commerçant qui s'engage 
à ne faire des livraisons qu'à certains groupes 
d'acheteurs (acheteurs techniciens, signataires de 
contre-lettres), aucune affaire d'expédition (obli
gation en matière de débouchés) n'affectent de 
façon immédiate le commerce entre les Etats 
membres de la Communauté, mais uniquement 
dans l'hypothèse où les deux partenaires ont leur 
domicile dans des Etats différents de la Commu
nauté. 

Car, c'est seulement dans ce cas qu'ils exercent 
une incidence immédiate sur le commerce qui 
s'effectue au-delà des frontières ; tel n'est pas le 
cas lorsque les deux partenaires sont des entreprises 
du même Etat membre de la Communauté ou lors
que le fournisseur qui impose l'obligation a son 
Siège social en dehors du Marché Commun. 

Mais, dans ces cas, également, une telle clause 
peut, sous certaines conditions, affecter le corn· 
merce entre les Etats membres de la Communauté 
lorsque, par exemple, un acheteur qui n'a pas été 
livré (par exemple une maison d'expédition) est 
amené à se procurer pour son compte les marchan· 
dises en question en provenance d'un autre Etat 
membre de la Communauté. 

Cette incidence, tout à fait indirecte - il im
porte peu qu'on lui attribue une valeur positive 
ou négative - est-elle suffisante pour affecter le 
commerce entre Etats membres ? C'est là une 
chose plus que douteuse, car, dans ce cas, l'élément 
de fait susceptible « d'affecter le commerce » 
entre Etats membres n'aurait plus d'importance 
propre à côté de l'élément « limitation de la con
currence >. 

47. - Particulièrement difficile est la délimita· 
tion lorsqu'il y a fixation obligatoire des prix de 
revente. De façon immédiate, elle n'agit d'abord 
que sur le courant commercial dans le sens pro• 
ducteur - commerçant - consommateur -
lequel, lorsqu'il s'agit de prix de revente obliga
toirement fixés, est, même dans le doute, autre 
que lorsque la fixation des prix se fait dans la 
liberté. 

La fixation obligatoire des prix n'agit, dans cette 
mesure, sur le commerce entre Etats membres de 
la Communauté, de façon immédiate, que dans 
le cas où le courant commercial dans le sens pro
ducteur - commerçant - consommateur - fran• 
chit les frontières. 

En général, ce sera le cas seulement si le produc
teur et le commerçant appartiennent à des Etats 

différents membres de la Communauté, mais non 
pas lorsqu'ils ont leur domicile dans le même Etat 
membre de la Communauté ou bien lorsque le pro
ducteur a son domicile en dehors du cadre du 
Marché Commun. 

Egalement, dans ces cas, il y aura lieu de con
sidérer comme immédiate l'influence sur le 
commerce entre les Etats membres de la Corn• 
munauté, si la marchandise franchit la frontière 
dans le sens commerçant - consommateur, même 
s'il s'agit d'un commerce d'expédition. 

Par contre, la fixation obligatoire des prix peut 
agir de façon indirecte - indépendamment du 
domicile des partenaires du contrat - dans tous 
les cas, sur le commerce enke les Etats membres 
de la Communauté, lorsque la marchandise est 
écoulée dans plusieurs Etats membres de la Com
munauté, le prix de revente n'étant pas toujours 
fixe partout de façon obligatoire, ou à un 
niveau égal (permettant des comparaisons). Car, 
dans ces cas, la différenciation des prix conduit 
à une délimitation artificielle des différents ter• 
ritoires ( comparer le passage du rapport de Mes
sine cité dans le commentaire 41). 

Par contre, il y a doute en ce qui concerne l'autre 
incidence indirecte possible d'une fixation des 
prix, c'est-à-dire l'influence qui peut s'exercer sur 
l'offre en marchandises concurrentes en prove· 
nance d'autres Etats membres de la Communauté. 
Il est certain que le niveau trop élevé d'une fixa· 
tion des prix peut constituer une incitation à l'im
portation de produits concurrents, mais ce serait 
aller trop loin que de voir, à cause de cette inci
dence, dans chaque fixation de prix à l'intérieur 
des Etats, un fait de nature à affecter le commerce 
entre les Etats membres de la Communauté, 
ce qui serait la conséquence de cette manière de 
voir (63). 

48. - En outre, on discute la question de savoir 
si chaque limitation de la concurrence qui s'exerce 
sur les relations économiques entre Etats membres 
de la Communauté (même si cette incidence est 
faible), est susceptible d'affecter le commerce 
entre les Etats membres de la Communauté, ou 
bien s'il est nécessaire que cette action atteigne 
un certain degré d'intensité (voir sur ce point la 
prise de position du Bundeskartellamt en date du 
12-12-1960, Z 2 • 120000 • 37/60, WuW/E BKartA 

(63) OLG Düsseldorf en date du 2}.10.1958, ZW 47/58, 
WuW /E OLG 263 avec référence à Günther, WuW 57, 275, 
280; de même LG Francfort en date du 15.2-1959, 3/2 Q 
26/58, WuW /E LG/AG 138 ; Everling. eomm. 6 1ur l'arti• 
ele 85. 
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338, ams1 que OLG Francfort en date du 19-1· 
1962, 6 U 27/60). Cette question, elle aussi, doit 
recevoir une réponse en s'inspirant de l'esprit 
de l'article 85, paragraphe I et des buts poursuivis 
par lui. D'après cet article, une limitation de la 
concurrence peut être susceptible d'affecter le 
commerce entre les Etats membres de la Commu• 
nauté seulement si son incidence sur la situation du 
marché en ce qui concerne les relations économi
ques qui existent au-delà des frontières n'est pas 
tout à fait insignifiante, et est au contraire sensible. 
Il n'est pas indispensable que la limitation de la 
concurrence affecte une partie essentielle du volu
me du commerce effectif ou possible (64). 

49. - Etant donné qu'une limitation de la con• 
currence dans le sens de l'article 85, paragraphe 1, 
postule qu'il n'y a pas pour les partenaires du 
Marché, en aucun cas, de possibilité de choix 
(voir le commentaire 27), ladite limitation de la 
concurrence aura, la plupart du temps, une inci
dence sensible sur la situation du marché. Ce
pendant, entre seulement en considération la si
tuation du marché en ce qui concerne les courants 
commerciaux qui franchissent les frontières. Il est 
possible qu'une limitation de la concurrence qui 
restreint les possibilités de choix des partenaires 
du Marché de l'intérieur ou qui exclut même 
cette possibilité, n'exerce qu'une incidence insi
gnifiante sur la situation du marché en ce qui 
concerne le commerce entre les Etats membres de 
la Communauté (voir les exemples dans les com
mentaires 44-47). 

Dans les cas où la convention en question con• 
cerne l'importation ou l'exportation, ou même les 
règle, ce n'est que dans des cas exceptionnels 
qu'il sera, par contre, possible de nier l'existence 
de cette incidence sur la situation du Marché dans 
le cadre du commerce entre les Etats membres de 
la Communauté. 

C'est pourquoi il apparaît justifié de demander 
dans ces cas, dans l'hypothèse d'un litige, que le 
manque d'une incidence appréciable, en la ma• 
tière, soit mis en évidence et prouvé par la partie 
qui s'appuiera sur ce fait (OLG Francfort en date 
du 19.1.1962, 6 U 27/60). 

(64) Comparer la prise de position dans un sens favo
rable du Gouvernement de la République Fédérale Alle, 
mande. citée par l'avocat général de la Cour de Justice dans 
ses conclusions au proœs 13/61. Voir auei Kleemann. 
page 37, et les autres références citées par Kleemann. 

Le marché que la limitation de la concurrence 
doit affecter de façon sensible peut être éga• 
lement un marché régional ou local, traversé par 
une frontière entre Etats membres de la Commu• 
nauté (par exemple Aix-la-Chapelle/Vals ; Stras
bourg/Kehl). Insignifiante est la portion des 
marchandises affectées par la limitation de la 
concurrence entre les Etats membres de la Commu
nauté intéressés. Il en est de même en ce qui 
concerne les autres prestations. 

Ill. - RAPPORT DE CAUSE A EFFET ENTRE 

LA LIMITATION DE LA CONCURRENCE 

ET L'ÉLfMENT DE FAIT SUSCEPTIBLE D'AFFECTER 

LE COMMERCE ENTRE ETATS-MEMBRES 

50. - L'élément de fait susceptible d'affecter 
le commerce entre Etats-membres de la Commu
nauté doit être la conséquence de la limitation 
de la concurrence. 

Cela ne ressort pas purement et simplement du 
texte de l'article 85, paragraphe 1. Ce texte prévoit 
que les conventions entre les entreprises sont 
interdites lorsqu'elles sont susceptibles de limiter 
la concurrence et, également, d'affecter le com
merce entre Etats membres de la Communauté. 

D'après les données, il semble qu'il suffit qu'il 
y ait un rapport de cause à effet, d'une part, 
entre la convention et la limitation de la concur• 
rence, et d'autre part, un rapport de cause à effet 
entre la Convention et l'élément de fait suscep• 
tible d'affecter le commerce entre les Etats 
membres. 

Cependant, cette interprétation serait en contra
diction avec les fins poursuivies par l'article 85, 
paragraphe 1, qui a pour but de protéger les rela• 
tions économiques entre les Etats membres de la 
Communauté contre les éléments de fait suscep· 
tibles d'affecter le commerce entre eux et qui ont 
leur source dans les conventions tendant à limiter 
la concurrence. 

C'est pourquoi il est indispensable que la con
vention engendre une restriction de la concurrence 
et que cette dernière, à son tour, soit la source, au 
moins, du fait susceptible d'affecter les relations 
économiques (prise de position du Bundeskar
tellamt en date du 12.12.1960, Z 2 - 120000 
37/60, WuW/E BKartA 337 a.E.). 

(à ,uivre) 



NOTES JURIDIQUES 
SUR L'APPLICATION DU TRAITE C.E.E. 

DROIT DU TRAVAIL ET CONFLITS SOCIAUX 

LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 
A L'INTERIEUR DE LA COMMUNAUTE 

(Articles 48 et 49 du Traiti) 

Les réponses de la Commission de la C.E.E. à plusieurs 
questions écrites de membres du Parlement européen appor• 
tent des précisions sur l'interprétation et l'application des 
articles 43 et 49 (alinéa 2) du règlement n• 15 relatü aux 
premières mesures pour la réalisation de la libre circula
tion des travailleurs (1). 

Aux termes de l'article 43, c les Etats membres tiendront 
compte, dans leur politique de l'emploi, de la situation du 
marché du travail dans les autres Etats membres et s'elior
ceront en conséquence de pourvoir par priorité les emplois 
disponibles faisant l'objet d'olires anonymes, de travailleun 
en provenance des Etats membres ayant un excédent de 
main-d'œuvre dans les qualifications professionnelles de.man, 
dées, avant de recourir à des travailleurs ressortissants de 
pays tien>, 

Dans aa réponse à la question écrite n° 13 de MM. Tro
clet, Storch, Mme Elsner, MM. Pêtre et Sabatini (question 
et réponse publiées au c J.O.C.E. > du 7-6-62, pp. 1348, 
1349), à propos d'une interprétation donnée dans un com, 
mentaire sur le règlement n° 15 paru dans une revue alle
mande, la Commission déclare qu'à son avis l'article 43 
contient plus qu'une recommandation aux Etats membres, 
il leur impose une véritable obligation de tenir compte 
de la situation du marché du travail des autres Etats mem, 
bres dans leur politique de l'emploi. La Commission ajou, 
te que la formulation de cet article est certes suffisamment 
souple pour éviter l'instauration d'une procédure rigide de 
compensation intra-communautaire préalable à toute recher, 
che de main,d'œuvre dans les paya tiers, mais qu'il n'en 
demeure pas moins que les Etats membres ne pourraient, 
sana commettre une infraction au Traité, ignorer systéma, 
tiquement les disponibilités en main-d'œuvre communau, 
taire, qni leur sont signalées par le Bureau européen de 
coordination, en vertu de l'article 3, par. 1, et de l'article 
24 du règlement n• 15. 

D'autre part, la Commission souligne dans sa réponse à 
la question écrite n• 12, posée par ces mêmes parlemen· 
tairea (question et réponse publiées an c J.O.C.E. > du 
7,6-62, pp. 134 7,1348), qu'il lui est po&1ible de suivre l'appli, 
cation faite par chaque Etat membre de l'article 43, par le 
jeu des mécanismes prévus par le règlement n• 15 et no, 
tamment par la comparaison entre les renseignements con, 

(1) 0. n• de tlOlltmbre 1961. 
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cernant les placements eliectués et ceux concernant les 
régions et professions excédentaires en main,d'œuvre. Les 
articles 3 et 18 stipulent en eliet que les Etats membres 
doivent adresser à la Commiasion, tous les trimestres, les 
renseignements sur les régions et professionns déficitaires ou 
excédentaires en main-d'œuvre, le nombre d'olires et de 
demandes d'emploi enregistrées par leurs services en vue 
d'une compensation internationale, ainsi que le nombre de 
placements eliectués. Par ailleurs, le Bureau européen de 
coordination, institué par l'article 22, centralise ces renaei, 
gnements, en établit la synthèse et les diliuse aux services 
intéressés des Etats membres. Dans les cas où la Commis
sion estimerait devoir procéder à une étude plus approfon, 
die de cette question, elle en aurait la possibilité par 
l'application de l'article 21. La Commission indique égale
ment que d'après les travaux eliectués par ses services sur 
l'application du règlement n° 15, elle n'a pas recueilli l'im, 
pression que les Etats membres n'observent pas normale
ment les prescriptions de ce règlement et notamment de 
l'article 43. 

A propos de l'article 49, alinéa 2, qni l'habilite à auto
riser, sur demande du Luxembourg et en raison de la si• 
tuation particulière de cet Etat, des dérogations à l'appli, 
cation de certaines dispositions du règlement n° 15, la 
Commission précise, dans sa réponse à la question écrite 
n° 78 de M. Troclet, que cet article n'est pas fondé sur 
le protocole concernant le Luxembourg, annexé au Traité 
(question et réponse publiées au c J.O.C.E. > du 13-10-62, 
p. 2424). Cet article a été inséré dans le règlement n° 15 
indépendamment dudit protocole, mais pour tenir compte 
de la situation démographique de ce paya (comme le pré
voit l'article 2 de ce protocole) et vise en particulier la 
progressivité des mesures qui doivent conduire, à la fin 
de la période transitoire, à la libre circulation totale des 
travailleurs entre les Etats membres. La CommiHion ne 
considère pas qu'elle soit dans l'obligation d'accorder ton, 
té dérogation qui 11erait demandée par l'Etat membre inté
rel!Bé. Elle eatime que les dérogations qu'elle est habilitée 
à autoriser ne peuvent être données qu'après constatation 
et examen des faits invoqués. La Commission indique que 
d'ailleurs le Luxembourg n'a présenté aucune demande de 
dérogation jusqu'à maintenant. 

Par ailleurs, dans une réponse à une autre question de 
ce même parlementaire (question n° 27 et réponse publiées 
au c J.O.C.E. > du 29-6-62, p. 1538), la Commission indi, 
que que l'interprétation des notions de c spécialisation > 
et de c qualification >, qui se retrouvent dans divers arti, 
clea du règlement n° 15, n'a pas donné lieu à contestation 
à sa connaissance. 
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SALAIRES DE LA MAIN-D'ŒUVRE EMPLOYEE 
A L'ETRANGER 

Le problème dea salaires de la main-d'œuvre employée 
à l'étranger est soulevé par M. Nederhorst, membre du 
Parlement européen, dans la question n• 63 à la Commis
sion de la C.E.E., à propos des ouvriers néerlandais du 
bâtiment travaillant en Allemagne au service d'entreprises 
néerlandaises, qui sont rémunérés sur la base des salaires 
en vigueur aux Pays-Bas, ce qui auscite de graves difficul
té• du fait de l'écart entre les salaires néerlandais et les 
salaires allemands, et permet aux entreprises néerlandaises 
de bénéficier d'avantages injustifiés au point de vue de la 
conrurrence. Dans son avis sur la proposition de la Com• 
mission relative au programme général pour la· suppression 
des restrictions à la libre prestation des services, le Par, 
lement européen avait proposé un amendement tendant à 
ce que les entreprises occupant de la main,d'œuvre à 
l'étranger accordent les salaires du pays d'emploi lorsque 
ceux-ci sont plus élevés que ceux du pays du siège de 
l'entreprise. Cet amendement n'ayant pas été retenu par 
le Conseil lora de l'adoption du programme, M. Nederhorst 
demande à la Commission de soumettre ce problème au 
Conseil en vue de faire compléter ce programme dans le 
sens souhaité par le Parlement européen. 

La Commission indique dans aa réponse (question et ré
ponse publiées au c J.O.C.E. > du 27-9-62, pp. 2305,2306) 
que le problème soulevé ne relève pas, de l'avis de la 
Commission et du Conseil, du chapitre du Traité relatif à 
la libre prestation des services et qu'il n'y a donc pas lieu 
de compléter le programme général à cet égard. 

En effet, en ce qui concerne les travailleurs recrutés dans 
leur pays par des entreprises exerçant temporairement leur 
activité dans d'autres paya de la Communauté, la ilxation 
de leur salaire relève des règles du droit intematipnal 
privé, et il appartient aux tribunaux de décider quel est 
le droit applicable dans les rapports entre l'employeur et 
le travailleur. 

Lon de prestations de services de courte durée, on doit 
considérer qu'il n'y a pas d'emploi effectivement offert au 
sens de l'article 48 du Traité, dans le paya où le travail 
est exécuté, et qu'en principe les relations entre l'employeur 
et le travailleur demeurent régies par lea règles du droit 
national des parties, sans préjudice de l'application des dis
positions d'ordre public du droit local, qui t'impose mal, 
gré la volonté des parties. 

La Commission rappelle qu'en matière de salaires elle a 
toujours été d'avis que le principe de leur libre fixation 
par les partenaires sociaux doit inspirer l'action de la Com, 
munauté. Elle souligne que, dans la situation viaée, il 
n'existe pour le bâtiment, en Allemagne, ni salaire mini, 
mum légal, ni salaire minimum résultant d'une convention 
collective ayant force obligatoire c erga omnes >. Du point 
de vue atrictement juridique, ne sont tenus à appliquer 
les salaires fixés dans les conventions collectives du bâti· 
ment que les employeurs qui sont membres d'une organi
sation patronale eignataire et seulement pour les travail
leura qui sont affiliés au syndicat signataire. 

Pour les emplois à l'égard desquels les règles de droit 
international privé pourraient amener les tribunaux à dé
cider en faveur de l'application aux relations entre travail, 
leur et employeur du droit du lieu d'exécution du travail, 

l'article 8 du règlement n• 15, relatif à l'égalité de trai• 
tement des ressortissants des Etats membres, priJ en exé
cution de l'article 48 du Traité, devrait être respecté. 

Dans aa conclusion, la Commission indique que la solu
tion du problème des salaires de la main-d'œuvre employée 
à l'étranger devra être recherchée, tout en respectant le 
principe de la libre fixation des salaires par les partenai
res sociaux, dans le cadre des efforts à mener, en appli· 
cation de l'article 118 du Traité, en vue d'aboutir à une 
harmonisation dans le domaine des négociations collectives 
entre employeurs et travailleurs. Elle précise que cette ques
tion a été mise à l'étude dans ce cadre et en liaison avec 
la réglementation sur la libre circulation des travailleun 
et la sécurité sociale des travailleurs migrants. 

Par ailleun, dans une réponse à une question précédente 
de ce même parlementaire (question n• 42 et réponse pu
bliées au c J.O.C.E. > du 27-7,62, pp. 1841-1842), la Com, 
mission avait indiqué qu'elle allait réaliser une étude con• 
s._acrée à l'industrie de la construction, portant sur l'ensem• 
ble des questions relatives à ce secteur, y compris les pro
blèmes et les données concernant l'emploi. 

FONDS SOCIAL E.UROPEEN 
(Articles 123 a 127 du Traité) 

Les premiers concours financiers du Fonds social euro
péen (1) ont été accordés aux Etats membres. Par six déci• 
sions, deux en date du 15 mai 1962 et quatre en date du 
26 septembre 1962 (respectivement publiées au c J.O.C.E. > 
du 23-6-62, pp. 1497-1499, et du 18-10-62, pp. 2537-2541), la 
Commission II décidé, après consultation du comité du Fonds 
social européen, le remboursement d'un montant global 
d'environ 8.576.000 unités de compte, à titre de concours 
du Fonds, au bénéfice de la Belgique, de la République 
fédérale allemande, de la France, de l'Italie et des Pays-Bas. 

Ces remboursements portent sur des opérations de réédu, 
cation professionnelle effectuées pendant la période 1958-
1959 et pour lesquelles les Etats membres intéressés ont 
présenté des demandes d'interventions financières conformé
ment aux dispositions du règlement n• 9. 

La répartition par pays bénéficiaire est la suivante : 
- environ 4.625.000 unités de compte (près de 3 millions 

de francs) à la France pour des dépenses supportées par 
le Ministère du Travail ; 

.,.... environ 2 millions d'unités de compte à la Républi
que fédérale allemande pour des dépenses effectuées par 
un organisme de droit public et certains services des 
c Linder>; 

- environ 1.473.000 unités de compte aux Paya-Bas pour 
des dépenses supportées par cet Etat ; 

- environ 461.000 unités de compte à la Belgique pour 
des dépenses supportées par trois organismes de droit pu, 
blic; 

- environ 17:000 unités de compte à l'Italie pour des 
dépenses supportées par un organisme de droit · public. 

Les remboursements du Fonds social européen étant fixés 
à 50 % des dépenses effectuées, le coût total des premières 
opérations auxquelles le Fonds a apporté son concours s'élè
ve à 17.152.000 unités de compte environ. 

(1) a. n• de ;,ti/1,1 1962. 
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I. - COMMUNAUTJ3S EUROPJ3ENNES 

A. - OUVRAGES 

L'unité de l'Ocddent et le Marché Commun (Western 
Unity and Common Market), par Walter LIPPMANN, tra
duit de l'américain ç.or Hugues de Giorgls, 76 pages, Porls, 
1962. René Julliord éditeur. 

Il existe des différends économiques complexes entre lo 
Gronde-Bretagne et l'Europe des Six, mois aux yeux du 
général de Gaulle ce qui est insupportable dons lo position 
de lo Gronde-Bretagne c'est qu'elle peut accéder ou mono
pole nucléaire des Etats-Unis alors que la Fronce en est 
exclue. Lo révolte de l'Europe, menée par le général de 
Gaulle, contre le monopole nucléaire américain, se situe en 
fonction de l'optitude des Etats-Unis d'empêcher une guerre 
nucléaire. Elle vise à créer une orme nationale française et 
enlever à Washington le pouvoir de décider en demier res
sort de lo poix ou de lo guerre. Dans ce cadre, il fout 
étudier les problèmes posés par la participation britannique 
à lo construction européenne. Aussi longtemps que les pro
blèmes politiques et militaires demeureront en suspens, ils 
retarderont la solution des questions économiques déjà fort 
difficiles en elles-mêmes. Le général de Gaulle a montré 
sons équivoque que, dons son esprit, l'Europe devrait être 
organisée et guidée par le binôme fronco-ollemond. Cette 
conception s'appuie sur une corrélation historique qui 
remonte dons les siècles et sur le fait que les deux pays, 
du point de vue économique, se complètent. Toutefois, bien 
des Européens sont favorables à l'entrée de la Gronde
Bretagne dons le Marché Commun et sont inébranlables 
dons leur défense de l'Alliance Atlantique. Telle qu'elle 
est, lo vision gaulliste de l'Europe - le Continent mené 
par lo Fronce et fermé aux Anglo-Soxons - serait irréa
lisable sons le soutien de l'Allemagne fédérale, Et, de 
l'avis de Lippmon, elle est une Illusion d'optique qui dis
paraitra avec les deux personnages qui l'ont engendrée, 
cor les Intérêts vitaux de l'Allemagne sont liés ou Pacte 
Atlantique. 

Les groupes Industriels et l'Europe, por Jean-François 
BESSON, 637 pages, Paris, 1962. Presses Universitaires de 
Fronce. 

Pour appréhender le domaine d'action de lo Haute Auto
rité, l'auteur met à jour l'anatomie et lo physiologie de lo 
production charbon-acier européenne. Le Traité se propose 
d'atteindre certains buts économiques et notamment de 
relever le niveau de vie par l'expansion économique et par 
le développement de l'emploi dons des conditions objectives. 
Dons ce cadre, lo Communauté a fait choix de certaines 
techniques d'organisation, à savoir une économie de mar
ché dont le fonctionnement repose sur des automatismes, 
tout en prévoyant des Interventions de la Haute Autorité 
pour instaurer et foire jouer cette économie d'une port, et 
en admettant une action directe sur lo production et le 
marché lorsque les circonstances l'exigent d'autre port. 
Après avoir défini, sur la base du traité, les règles con
cemont les fins économiques objectives à atteindre, les 
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conditions économiques, techniques et humaines à respec
ter, le modèle de fonctionnement choisi, et, enfin, les 
structures les mieux adoptées, l'ouvrage vérifie lo cohé
rence des objectifs de production dons lo C.E.C.A. avec 
les objectifs concernant les économies globales, apprécie 
lo coordination des Investissements et des équipements 
nécessaires pour atteindre ces objectifs, considère lo coor
dination du financement des Investissements pour recenser 
ou moins les besoins apparents et leur répartition, pour 
connaitre lo quantité et lo qualité du financement existant 
et pour agir en fonction du pion d'investissement. Ayant 
ainsi analysé les données fondamentales de lo politique de 
lo Haute Autorité, l'auteur étudie l'évolution de lo struc
ture des groupes et lo politique communautaire. Lo con
naissance du comportement du groupe et des unités qui le 
compose est indispensable pour comprendre choque com
posante des groupes qui recherchent en permanence un 
aménagement optimum de leur structure technique et Insti
tutionnelle. 

Plutôt que de prétendre les détruire, il serait utile de 
contr61er les ententes et concentrations. Les dimensions 
des unités ou leurs liaisons sont déterminées en fonction 
des exigences élémentaires de productivité de leurs opéra
tions ; c'est donc sur lo dispersion des prix que lo Commu
nauté doit agir, Une action sur les structures contredit lo 
validité du modèle de fonctionnement proposé par le 
Traité ; une action sur les facteurs constitutifs des struc
tures est sons doute plus adéquate et doit de toute façon 
précéder les Interventions sur les formes et les effets des 
structures acquises. 

L'adaptation de la politique amérlc:olne des transporta 
et de la lnteratate Commerce Commission dana les Commu
nautés européennes, par J. P. B. TISSOT VAN PATOT et 
Th. E. RUES, 257 pages, Rotterdam, 1962. Fondation 
Verkeerswetenschoppelljk Centrum, Editions en longues 
allemande, française et néerloncloise. 

L'ouvrage compare en premier lieu lo structure de l'in
dustrie des transports dons les pays membres de lo C.E.E. 
et dons les Etats-Unis, comparaison qui permet de déga
ger plusieurs différences marquantes : dons le trafic voya
geurs, lo fonction du transport professionnel est moins 
Importante aux Etats-Unis que dons lo C.E.E., gr6ce ou 
développement du transport individuel ; le trafic américain 
de marchandises évolue dons une économie Intégrée depuis 
très longtemps alors que l'intégration européenne ne fait 
que commencer. Dons les modes de transports, lo diffé
rence est aussi marquante : les oléoducs Jouent un r61e 
important aux Etats-Unis alors qu'en Europe ils n'en sont 
qu'à leurs débuts ; lo concurrence route, chemin de fer 
et voies navigables est diamétralement opposée Ici et 
là-bas, et, encore, alors qu'aux Etats-Unis le transport 
est dons des moins privées, en Europe les pouvoirs publics 
monopolisent les transports. L'ouvrage étudie ensuite de 
façon sommaire, la structure de la lnterstote Commerce 
Commission ainsi que son terrain d'action et le climat poli
tique, soulignant notamment les rapports établis, en matiè
re de transports, entre les attributions fédérales et étotl-
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ques. L'examen des structures institutionnelles des Com
munautés européennes et l'analyse des dispositions du Trai
té de Paris et du Traité de Rome donne aux auteurs les 
éléments nécessaires pour présenter une comparaison avec: 
la I.C.C. américaine, éléments qui pourraient de ce fait 
servir de cadre à la création d'une éventuelle c 1.C.C. 
européenne >. Une vue d'ensemble sur la politique des 
transports telle qu'elle est menée dons les six pays mem
bres et qui en dépit de l'intégration en cours porte néan
moins une empreinte très nationale, ainsi que sur les résul
tats pratiques réalisés aux Etats-Unis permet finalement 
de rassembler suffisamment d'éléments pour répondre à la 
question de savoir .s'il serait opportun de transposer la 
politique américaine des transports dons les Communautés 
européennes et si l'organe fédéral en l'I.C.C. pourrait 
s'insérer dons l'organisation administrative actuelle des 
Communautés. 

L'industrie papetière et l'intégration européenne, par les 
soins de l'Office national pour la cellulose et le popier, 
417 pages, Rome, 1962. Ente Nozionole per la celluloso e 
per la c:orto. 

Lo formation de marchés européens impose une révision 
des structures de tous les secteurs de la production, y com
pris le secteur des produits papetiers et de leurs matières 
premières, qui constitue un moyen essentiel de la connais
sance humaine, indispensable à l'industrie graphique et à 
la presse. N'oyant donc: pas une signification uniquement 
économique, l'industrie papetière s'est développée dons 
tous les poys dons des conditions particulières. L'intégra
tion européenne pose des problèmes non seulement du 
point de vue économique, mois aussi et surtout du point 
de vue politique. L'ouvrage, en rassemblant les éléments 
et les chiffres, permet de clarifier les données de la situa
tion actuelle et contribue à la recherche d'une solution à 
ces problèmes, sur la base des expériences passées. Une 
étude suffisamment poussée des situations qui se sont 
créées ou sein de la C.E.E. et de l'A.E.L.'E. ainsi que des 
situations spéciales dues à l'association de la Grèce à la 
C.E.E. et de la Finlande à l'A.E.L.E. permet d'établir des 
bilons. C'est donc en toute connaissance de couse qu'il est 
possible d'affirmer que les problèmes découlant de l'inté
gration européenne ne présentent pas de difficultés insur
montables, puisqu'à côté des obstacles existent plusieurs 
éléments qui peuvent être considérés comme favorables. 

L'agriculture et l'Europe, par Jean-Jacques SAUER, 156 
pages, Lausanne, 1962, Centre de recherches européennes, 
Ecole des H.E.C., Université de Lausanne. 

Bien que l'Europe puisse se considérer une région agri
cole favorisée par la nature, la masse paysanne accuse un 
retord considérable dons le développement économique 
-européen qui rend de plus en plus difficile l'accès à un 
travail rentable et à un niveau de vie décent. Cette absen
ce du circuit économique représente en outre un grave 
déficit social. Lo Communauté économique européenne 
cherche actuellement à replacer l'agriculture dons un cir
cuit économique normal, pour résoudre avant tout le pro
blème social qu'elle pose. Il est dès lors indispensable 
d'analyser les situations, les expériences, les moyens et les 
pions des six pays membres de la Communauté. C'est en 
effet par la réforme des structures, et sur la base d'un 
niveau social élevé, que le Marché Commun entend insé
rer l'agriculture dons l'économie générale, politique d'ove-

nlr qui n'est malheureusement pas suivie par tous les pays 
européens. L'auteur analyse en premier· lieu les données 
recueillies sur l'agriculture de quelque vingtpoys de l'Europe 
occidentale en abordant concrètement les Inquiétudes qui 
se manifestent dons choque région compte tenu notam
ment de l'insuffisance du développement industriel dons 
l'établissement des différents pions agricoles. De cette ana
lyse, il ressort que le protectionnisme ne doit plus condam
ner l'agriculture qui, plus qu'aucune outre bronche, exige 
l'organisation et l'ampleur du marché pour ses spéciollso
tions. En Europe, la rapidité de l'évolution industrielle o 
pris l'agriculture ou dépourvu, mois autant que la révolu
tion des méthodes de travail, c'est le climat politique qui 
o causé le retord. Le changement d'optique politique est 
donc un des moyens pour relever l'agriculture. 

Rapports au colloque international de droit evropéen, 
organisé par l'Association belge pour le droit européen, 
Bruxelles, 12-14 octobre 1961, par . les soins du Centre 
interuniversitoire de droit comparé, 412 pages, Bruxelles, 
1962. Ets Emile Bruylont. 

Le colloque international de droit européen, qui o eu 
lieu à Bruxelles du 12 ou 14 octobre 1961, s'est intéressé 
à lo fusion de sociétés, lois antitrust et vente avec prime 
dons le cadre du développement du droit communautaire. 
Pour chacun des trois sujets en discussion, d'éminents 
juristes des six pays membres des Communautés européen
nes ont présenté des rapports, complétés par des résolu
tions exprimant le point de vue des commissions qui avaient 
été constituées en vue d'étudier les différents problèmes. 
L'ouvrage reprend ces rapports généraux et spéciaux, oinsi 
que les résolutions, permettant une vue d'ensemble · du 
régime des sociétés, des lois onti-trust, de lo vente avec: 
prime en vigueur en Allemagne, Belgique, Fronce, Italie, 
Luxembourg et Pays-Bos, ainsi que des problèmes juridi
ques posés par l'existence des Communautés et par le 
développement de l'intégration européenne en ce qui con
cerne le droit commercial. 

l.es contrats de travaux et de fournitures de l'admlni•
tration dons le Marché Commun, par J.-P. HAINAUT et 
R. JOUETS, Assistants à lo faculté de droit de Uège, par 
les soins du Centre interuniversitoire de droit comparé. 
Tome premier : Belgique-Fronce-Italie, 284 pages, Bruxel
les, 1962. Ets Emile Bruylont. 

Les travaux et fournitures passés par les administrations 
et les pouvoirs publics occupent une place très importante 
dons l'économie d'un pays. Les auteurs se sont consacrés 
6 l'étude des législations et des pratiques odministrotives 
en usage dons les pays du Marché Commun, étude parti
culièrement importante étant donné que le Traité Insti
tuant la Communauté économique européenne prévoit une 
harmonisation des législations et des procédés de concur
rence économique. Ce premier volume examine les législa
tions et pratiques en vigueur en Belgique, Fronce, Italie. 
Un second volume examinera les régimes des trois outres 
pays membres de lo C.E.E. Si lo loi civile règle en général 
les contrats de travaux et de fournitures, lo présence de 
l'administration publique transforme lo physionomie habi
tuelle du contrat, et lo loi civile fait place, dons une très 
large proportion, à la réglementation administrative Insti
tuée dons le but de sauvegarder les intérêts de l'adminis
tration et de garantir les droits des administrés. Les règles 
qui entourent la conclusion des contrats de travaux et de 
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fournitures de l'administration publique sont examinées de 
façon comparative. Après avoir or.alysé la nature du 
contrat. d'ouvroges publics sur la base des diverses dispo
sitions légales et réglementaires auxquelles ce contrat est 
soumis dons les trois pays, les auteurs examinent les pro
cédés · qui entourent les conclusions de ces contrats et 
notamment les différentes phases de la manifestation de 
la volonté de l'administration, à savoir la rédaction et 
l'approbation des projets, le choix du collaborateur, la ré
daction de l'instrument et l'approbation du marché. En 
plus de l'administration étatique, les administrations publi
ques décentralisées et dotées d'une importante autonomie, 
telles les provinces, les déportements et les communes, ont 
une port importante dons l'ensemble des commandes pubJi
ques. Ces commandes, étant donné l'organisation spéciale 
des collectivités autonomes décentralisées, sont soumises à 
un régime qui a des troits porticuliers por rapport ou régi
me des marchés de l'Etat et qu'il n'est pas possible de 
négliger. L'ouvrage se termine par l'analyse du contentieux 
qui oppose l'administration aux particuliers. 

II. - PAYS MEMBRES 
2. Bénélux. 

A. - OUVRAGES 

L'expérience belge et l'Europe, par Pierre WIGNY, ancien 
Ministre des Affaires Etrangères de Belgique, par les soins 
du Centre de recherches européennes, 45 pages, Lausanne, 
1962. Ecole des H.E.C. Université de Lausanne. 

L'exposé de l'expérience vécue par la Belgique, fait à 
la demande du Centre de recherches européennes, veut 
répondre aux questions que pose la neutralité suisse et 
trace, par la même occasion, la politique européenne de 
la Belgique, notamment en ce qui concerne la position 
française et l'élargissement éventuel du club des Six. Lo 
Belgique, se trouvant entre trois grondes puissances euro
péennes, a expérimenté les dangers de leur rivalité et est 
aujourd'hui particulièrement sensible à leur collaboration. 
Après un bref aperçu des débats politiques et juridiques 
qui ont mené la Belgique à s'aligner à côté de ses cinq 
partenaires des trois Communautés européennes existantes, 
l'ancien Ministre belge fait le point des réalisations acqui
ses par les Communautés et les conséquences de l'intégra
tion économique pour la Belgique. 

Le Luxembourg dans le Marché Commun, par Jacques 
F. PCX>S, 327 pages, Lausanne, 1961. Centre de recherches 
européennes, Ecole des H.E.C., Université de Lausanne. 

Après un examen rétrospectif de l'expérience fructueuse 
de l'économie fuxembourgeolse en matière d'intégration 
européenne depuis le Traité du Zollverein jusqu'à la Com
munauté économique européenne en passant notamment 
par l'Union économique belge-luxembourgeoise, l'Union 
économique Bénélux et la Communauté charbon et acier 
et après avoir constaté l'essor industriel en général et 
sidérurgique en particulier ainsi que le retord considérable 
accusé par l'agriculture, l'auteur analyse les actions néces
saires ou renforcement ultérieur de l'assise industrielle et 
à l'intégration de l'agriculture du Grond-Duché dons le 

circuit européen, et cela dons le cadre du développement 
communautaire. L'ouvrage se propose ensuite, par sa troi
sième et dernière partie, de sélectionner les instruments, 
fes moyens, les délais nécessaires pour permettre à l'éco
nomie luxembourgeoise de suivre dons des conditions d'éga
lité l'accélération économique européenne en assurant à 
l'ensemble de l'industrie une croissance homogène, en aug
mentant la capacité de l'industrie sidérurgique, en créant 
des exploitations agricoles rentables, en révisant les concep
tions traditionnelles de la formation des hommes. Par 
l'étude des données luxembourgeoises, l'auteur apporte en 
même temps une réponse aux préoccupations soulevées par 
le problème général des rapports entre l'intégration natio
nale et supranationale ; de même il peut esquisser le 
tableau des perspectives politiques découlant de l'intégra
tion économique à la lumière des étapes qui l'ont précédée 
et préporée et dont le Luxembourg a été un élément 
important. 

3. Italie. 
A. - OUVRAGES 

Le marché ltolieit, par les soins du Centre National du 
Commerce •Extérieur, service d'études des débouchés, 744 
pages, Paris, 1962. Centre National du Commerce Exté
rieur. 

Par l'importance de sa population, l'Italie est le 3° 
marché d'Europe occidentale et les experts prévoient un 
accroissement ultérieur. Le marché italien est en pleine 
extension : depuis la guerre, l'évolution de l'économie 
italienne a été marquée par un essor spectaculaire, le 
plus fort enregistré dons les pays d'Europe, et cette ex
tension d~vroit se poursuivre dans les années à venir. Le 
31 décembre 1970 il n'y aura plus de droit de douane en
tre la Fronce et l'Italie et les deux marchés seront ouverts 
aux produits des deux pays. Ces différents facteurs con
fèrent de plus en plus d'importance à un marché qui est 
proche de la France. L'étude du Centre National du Com
merce Extérieur est par conséquent consacrée ou marché 
italien en fonction de l'économie française. Après avoir 
passé en revue les caractéristiques générales du marché 
italien, à savoir la population, le revenu national, les so
laires et charges sociales, l'organisation du crédit, la dis
tribution et le régime fiscal, l'ouvrage analyse en détail 
le marché des produits agricoles, alimentaires, industriels. 
Après un aperçu du commerce extérieur de l'Italie et no
t~mment des échanges franco-italiens, le volume s'achève 
par une analyse sommaire des réglementations adminis
tratives et par toute une série de renseignements, repris 
en annexe, qui intéresseront tous les opérateurs économi
ques. L'Italie offre en effet de larges possibilités d'im
plantation au sein du Marché Commun. Il n'existe prati
quement plus de restriction aux mouvements de capitaux 
entre la Fronce et l'Italie et ceux-ci peuvent être rapatriés 
sons difficulté. Des avantages sont d'autre port accordés 
par l'Italie dans le cadre de sa politique de mise en valeur 
du « mezzogiorno », et les industriel-s français devraient, 
semble-t-11, exploiter ces avantages dont commencent déjà 
à bénéficier de nombreuses firmes américaines et anglai
ses. 

Le Gérant : Edmond EPsn:m. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
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